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Phénologie et diversité génétique du Petit Molosse de La 
Réunion  
Samantha AGUILLON1, Gildas LE MINTER1, Camille LEBARBENCHON1, Axel O.G. 
HOARAU1, Céline TOTY1, Léa JOFFRIN1, Riana V. RAMANANTSALAMA1,  
Stéphane AUGROS2, Pablo TORTOSA1, Patrick MAVINGUI1 et Muriel DIETRICH1  

 

Résumé : 

Le Petit Molosse de la Réunion est le seul mammifère indigène et end®mique de lô´le. Malgr® son caractère patrimonial 
et les pressions humaines exercées sur sa population, peu dô®tudes se sont intéressées à la biologie de cette chauve-
souris. Grâce à un suivi réalisé pendant 27 mois dans 19 colonies, nous avons pu collecter des données inédites et des 
échantillons biologiques sur plus de 6700 individus, afin de caractériser sa phénologie, ses comportements dôoccupation 
des colonies et sa structure génétique. Nos résultats montrent des variations saisonnières de la taille des colonies et 
du sex-ratio, associées à une ségrégation spatiale entre sexes ¨ certaines p®riodes de lôann®e. Nous avons mis en 
®vidence, pour la premi¯re fois, les signes morphologiques t®moignant de lôactivité reproductrice chez les mâles et 
identifi®s la p®riode probable dôaccouplement chez cette espèce. Celle-ci suggère une longue interruption (7 mois) du 
cycle de reproduction (entre lôaccouplement et la gestation) chez les femelles, comme souvent observé chez les 
chauves-souris en milieu temp®r®. Enfin, lô®tude g®n®tique dévoile une grande diversité au sein de la population et la 
coexistence de plusieurs groupes génétiques, mais qui ne sont, de manière surprenante, pas structurés 
g®ographiquement. Lôensemble de nos résultats montre que le Petit Molosse possède une organisation sociale 
complexe, notamment liée à des mouvements saisonniers importants et différents entre mâles et femelles. Il permet dô 
identifier les périodes clés du cycle biologique de cette espèce, éléments indispensables à la mise en place de mesures 
de conservation. 
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Caractérisation fine des comportements de la Roussette noire - 
Pteropus niger Ɖ ̓́ ӃŻJ TX TX T­«« X´  «X³º XӃӃX´ 
Lise BARTHOLUS1   

1. Introduction 
 
Les roussettes, famille des Pteropodidae, sont des 

espèces de chauves-souris frugivores principalement 

réparties dans les zones tropicales et subtropicales 

(Marshall, 1983). Étant des espèces exotiques souvent 

présentes sur des îles à fort taux d'endémicité, elles 

contribuent de par leur alimentation, à la pollinisation et à 

la dispersion des graines de nombreuses espèces 

végétales indigènes (Albert, 2020 ; Banack, 1998). En ce 

sens, elles peuvent avoir un r¹le dôesp¯ces pionni¯res 

dans la régénération des forêts en étant les seules à 

pouvoir disperser certaines graines, notamment celles 

des fruits aux plus gros diamètres (Albert, 2020). Ainsi, 

elles pourraient avoir un rôle non redondant dans les 

écosystèmes, essentiel pour le maintien d'une 

communauté végétale diversifiée et des équilibres 

écosystémiques (Albert, 2020; Florens et al., 2017; 

McConkey and Drake, 2015). 

Néanmoins, la réduction de leur habitat naturel les amène 

parfois à se nourrir dans les cultures fruitières et de 

nombreuses espèces de roussettes sont accusées de 

causer des ravages dans les vergers. C'est par exemple 

le cas d'une espèce de Yinpterochiroptère, la roussette 

noire, Pteropus niger, qui a été accusée de ravage dans 

les cultures fruiti¯res ¨ lô´le Maurice, o½ des campagnes 

d'abattages ont été orchestrées de 2015 à 2018. La perte 

totale a été estimée à près de 50 000 individus soit plus 

de 50% de la population et le statut mondial de l'espèce 

est passé de " vulnérable " à " en danger " sur la liste 

rouge de l'UICN. Son statut à La Réunion est classé 

comme en danger critique d'extinction (Florens et al., 

2017; Florens and Baider, 2019; Kingston et al., 2018; 

Oleksy et al., 2021).  

Dans ce contexte, un projet d'étude sur la roussette noire 

à La Réunion a été initié en 2018 par le GCOI, afin 

d'anticiper les potentiels conflits avec les arboriculteurs 

locaux et d'initier des mesures favorables à la 

conservation et au développement de l'espèce sur l'île ; la 

mise en îuvre du projet a fait l'objet d'un suivi 

télémétrique et accélérométrique sur quatre individus 

entre 2018 et 2020. Les localisations GPS ont permis 

d'apporter de nouvelles connaissances sur le domaine 

vital de l'espèce et l'utilisation de son habitat mais des 

précisions sur les comportements occurrents aux 

localisations GPS sont nécessaires, afin d'identifier les 

zones d'alimentation et les espèces végétales réellement 

consommées (GCOI, 2019).  

Lôacc®l®rom®trie est un outil tr¯s utilis® en ®cologie 

comportementale et en écologie du mouvement qui a 

                                                           
1 Groupe Chiroptères Océan Indien, 97422 La Saline, Ile de La Réunion 

permis dôidentifier les comportements de diverses 

espèces animales (Brown et al., 2013; Nathan et al., 

2012; Shepard et al., 2008). Il sôagit n®anmoins dôun outil 

complexe nécessitant une haute fréquence 

dôenregistrements (de 1 ¨ 100 Hz). Lôutilisation de 

mod¯les statistiques adapt®s sôest donc d®velopp®e pour 

de telles études, permettant une automatisation de la 

lecture et de lôinterpr®tation des signaux dôacc®l®ration en 

comportements. Parmi eux : les classifications 

supervisées, sont un type de modèles pour lesquels un 

jeu de donn®es dôapprentissage associant des 

comportements connus ¨ des donn®es dôacc®l®ration est 

utilisé en entrée, en opposition aux classifications non 

supervisées, pour lesquelles aucune connaissance sur 

les comportements à identifier ou sur les patterns 

dôacc®l®ration associ®s nôest n®cessaire (Wang, 2019). 

Une première étude réalisée dans le cadre de ce projet 

utilisant une classification non supervisée a permis 

dôidentifier certains comportements des roussettes noires 

suivies sur lô´le de La R®union, notamment, ceux aux 

patterns bien spécifiques tels que le vol. Cependant, la 

classification manquait de précision pour identifier des 

comportements plus fins comme lôalimentation (Cornulier, 

2019; GCOI, 2019). La pr®sente ®tude sôinscrit dans la 

suite de ce projet et vise dans un premier temps à savoir 

si lôidentification du comportement dôalimentation chez les 

roussettes est réalisable à partir de données 

accélérométriques. Pour cela, nous supposons quôune 

classification supervis®e permettra dôobtenir un niveau de 

pr®cision assez fin pour identifier lôalimentation. Lôobjectif 

de cette ®tude sera dôidentifier les variables principales 

permettant de décrire les comportements des roussettes, 

en construisant le modèle le plus parcimonieux. La 

supervision dôune classification n®cessite dôavoir un jeu 

de donn®es dôacc®l®rations associ®es en temps r®el ¨ 

des comportements par observations directes dôindividus 

(Wang, 2019). Par manque dôobservations des individus 

équipés en milieu naturel à La Réunion, la collecte du jeu 

de données de calibration sera effectuée en captivité et 

sur une autre esp¯ce, proche en terme dô®cologie et de 

taille notamment.  

 

2. Méthodes 

2.1. Collecte des données pour la calibration du  

modèle 

5 individus de la roussette de lylei, Pteropus lylei, ont pu 

être équipés de capteurs accélérométriques et observés 

pendant 5 jours au zoo Biotropica, en Normandie. 

Lôesp¯ce est proche de la roussette noire avec une 
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envergure dôenviron 1 m¯tre chez les deux esp¯ces mais 

a un poids légèrement inférieur (480 g en moyenne contre 

520 g chez la roussette noire). Des efforts pour réduire au 

maximum les biais dus à la captivité ont été faits, parmi 

eux, lôalimentation des roussettes a ®t® adapt®e pour leur 

administrer des fruits suspendus dans toute la cage en 

remplacement de leurs bols de croquettes habituels, 

recréant des déplacements et des mouvements 

dôalimentations proches de ceux en milieu naturel. Le zoo 

présente une grande cage pour les roussettes, permettant 

dôobserver une diversit® de comportements. Un 

®thogramme fin de lôesp¯ce a pu °tre ®tabli avec 10 

comportement observés et annotés sur BORIS, un logiciel 

libre dôannotation de comportements animal (Friard and 

Gamba, 2016) : « Alimentation », « Crachat », « Repos », 

« Toilettage », « Interactions », « Vol », « Combat », 

« Excrétion », « Déplacements » et « Territorialité ».  

Les individus observés étaient équipés de balises 

RadioTag-14 (®MILSAR), effectuant une acquisition en 

50 Hz en continu et selon 3 axes orthogonaux, lôaxe 

antéro-post®rieur X, lôaxe m®dio-lat®ral Y, et lôaxe dorso-

ventral Z. Le jeu de données final comprend 3 heures de 

comportements observés sur 4 individus et 449 101 

donn®es dôacc®l®ration. 

  

Figure 1: Photo dôun individu de P. lylei ®quip® dôune balise 

accélérométrique RadioTag-14, au zoo Biotropica en 

Normandie. Les trois axes orthogonaux X, Y et Z relatifs au 

corps de lôanimal sont repr®sent®s. 

2.2.  Modélisation 

33 variables descriptives des signaux ont été dérivées des 

donn®es dôacc®l®ration (Shepard et al., 2008; Wilson et 

al., 2008) et sont utilisées comme prédicteurs dans un 

premier modèle de classification supervisée en forêt 

aléatoire (ou random forest), qui sont adaptées aux 

grands jeux de données et aux nombreux prédicteurs 

redondants. Les random forest disposent également 

dôoutils pour r®duire les variables du mod¯le et construire 

un modèle plus parcimonieux (i.e. le modèle le plus simple 

avec le meilleur pouvoir prédicteur) ; lôoutil du package 

VSURF a été utilisé pour réaliser cette fonction (Speiser 

et al., 2019).  

Les variables calculées à partir des données 

dôacc®l®ration en 50Hz ont ®t® liss®es en 1Hz pour obtenir 

une classification de comportements à la seconde. Ce 

traitement par sous-échantillonnage automatisé a 

impliqué une perte du comportement crachat dans les 

donn®es puisquôil ®tait enregistr® pour une dur®e de 

moins dôune seconde ¨ chaque occurrence. La premi¯re 

classification réalisée classe donc les 9 comportements 

restants. 

 

3. Résultats 

3.1. Jeu de données de supervision 

Lôassociation des comportements aux donn®es 

dôacc®l®ration a permis dôidentifier visuellement les 

patterns de chaque comportement et de mieux 

appréhender la complexité des signaux. On note par 

exemple la spécificité des signaux associés au 

comportement de vol en d®but dôenregistrement en Figure 

2-A, avec une forte amplitude sur les 3 axes. A lôinverse, 

une faible amplitude et une similitude des signaux en B 

associés à des comportements de plus faible activité, dont 

lôalimentation.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2: Deux exemples dôacc®l®rations tri-axiales enregistrées 

sur des individus de P. lylei équipés à Biotropica le 26 mai 2022. 

Les comportements correspondants annotés pendant les 

observations sont donnés au-dessus des signaux 

dôacc®l®ration. (A) Le signal montre 5 comportements différents 

sur une minute et 20 secondes dôenregistrement.  (B) Le signal 

montre 3 comportements de faible amplitude sur un 

enregistrement de 30 secondes.  
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3.2. Analyses statistiques 

Un premier modèle a été construit à partir des 33 

variables explicatives pour évaluer la performance de ce 

mod¯le global qui appara´t bonne avec un taux dôerreur 

inf®rieur ¨ 23% et une pr®cision de 77%. Lôalimentation 

en particulier est correctement classifiée par le modèle 

avec seulement 28% dôerreurs. N®anmoins, certains 

comportements sont mal identifiés et montrent des taux 

dôerreurs ®lev®s avec 63 et 70% dôerreur pour le combat 

et lôexcr®tion respectivement (Table 1); ils ont été 

regroupés avec des comportements proches : 

« territorialité » et « déplacements » pour améliorer le 

modèle et identifier les variables qui permettent de 

réellement classifier les 7 comportements retenus (Table 

2). 

Table 1: Statistiques globales et par classe du premier modèle 

¨ 33 variables. Le taux dôerreur OOB, la pr®cision et lôintervalle 

de confiance à 95% sont données pour le modèle.  

 

 

La réduction du modèle par le VSURF et par identification 

des variables corrélées a permis de sélectionner 8 

variables à tester pour un modèle parcimonieux. Le 

modèle ne montre aucune différence significative avec le 

premier modèle, avec une précision globale de 77% et un 

taux dôerreur pour lôalimentation de 26%. 

Table 2: Statistiques globales et par classe du modèle final à 8 

variables. Le taux dôerreur OOB, la pr®cision et lôintervalle de 

confiance à 95% sont données pour le modèle global.  

 

 

 

 

 

4. Discussion 

Les modèles de forêts aléatoires construits dans cette 

®tude ont d®montr® que lôidentification de comportements 

fins tels que lôalimentation chez les roussettes est possible 

à partir de données accélérométriques et ce, en accord 

avec notre hypothèse de départ selon laquelle une 

classification supervisée permettra de répondre à cet 

objectif. La réduction du modèle a ensuite permis 

dôidentifier 8 variables importantes pour d®crire les 

comportements des roussettes, 3 décrivant la position du 

corps, 3 pour lôintensit® des mouvements et 2 pour 

lôacc®l®ration sur un plan Y-Z. 

Lôint®r°t d®montr® de lôacc®l®rom®trie pour d®crire les 

comportements dôesp¯ces difficilement observables nous 

a conduit à utiliser un tel outil pour ®tudier lô®cologie 

alimentaire de la roussette noire, dont lôactivit® est 

principalement nocturne. Les contraintes particulières 

rencontr®es telles que lôimpossibilit® dôobserver des 

individus équipés en milieu naturel pour constituer un jeu 

de données de calibration nous ont conduites à réaliser 

les observations comportementales sur des individus 

captifs dôune autre esp¯ce, la roussette de lylei (P. lylei). 

De pr®c®dentes ®tudes ont montr® les limites dôune telle 

méthode basée sur une espèce de substitutions avec la 

réduction de la performance des modèles (Campbell et 

al., 2013; Dickinson et al., 2021). Pour pallier ces limites, 

nous avons choisi une approche différente de celles 

employées dans la littérature, consistant en deux étapes 

de mod®lisation. La premi¯re ®tape, faisant lôobjet de 

cette étude, visait à construire un modèle de classification 

supervis®e pour classifier les comportements dôune 

roussette proche de la roussette noire, afin de créer des 

connaissances sur les comportements des roussettes et 

dôidentifier les variables explicatives les plus importantes 

pour décrire leurs comportements. De telles 

connaissances sont des éléments clés pour la seconde 

étape de modélisation et la suite de cette étude. En effet, 

la proximité entre les deux espèces (morphologique et 

comportementale) nous permet de généraliser certaines 

de ces connaissances et dôutiliser les 8 variables 

identifiées, pour construire un modèle de classification 

non supervisée adapté à P. niger. Lôinterpr®tation des 

résultats de ce modèle est ensuite possible en comparant 

les relations dans les données chez P. lylei à celles 

obtenues chez P. niger (Figure 3). Ainsi, par comparaison 

des signaux et clusters de comportements chez les deux 

espèces, dont les positions relatives dans un espace de 

variables explicatives sont identiques (Figure 3), nous 

serons ¨ m°me dôinterpr®ter et dôidentifier les 

comportements fins de la roussette noire à partir des 

signaux dôacc®l®ration enregistr®s en milieu naturel ¨ La 

Réunion. Il est également intéressant de souligner la 

possibilit® et lôint®r°t dôappliquer ces connaissances ¨ 

dôautres espèces de roussettes pour identifier leurs 

comportements. 

Enfin, la spatialisation des résultats obtenus constituera 

des connaissances in®dites sur lô®cologie alimentaire de 

lôesp¯ce ¨ La R®union. En effet, en croisant les 

comportements avec les donn®es dôutilisation du territoire 

r®unionnais, une premi¯re quantification de lôimpact de la 

roussette noire sur les cultures pourra °tre ®tablie. Dôautre 

part, son r¹le dans lô®cosyst¯me, pourra ®galement °tre 

mieux connu en croisant la spatialisation des 

comportements dôalimentation avec des donn®es 

dôessences dôarbres connues sur le territoire, permettant 

dôidentifier les esp¯ces dôarbres dont les fruits sont 

consommés par la roussette noire et de connaître son rôle 

potentiel quant à la dissémination des graines et à la 

pollinisation de certaines espèces végétales. 
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Figure 3 : Clusterisation des donn®es dôacc®l®rom®trie en 

comportements (A) chez la roussette de lylei, Pteropus lylei et 

(B) chez la roussette noire, Pteropus niger. Les clusters sont 

représentés dans un espace de deux des 8 variables prédictives 

utilisées dans les classifications.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4 : Sch®ma conclusif de lô®tude et des différentes étapes 

de modélisation. 

5. Bibliographie 

Albert, S., 2020. Rupture des interactions mutualistes  
plantes à fruits charnus-vertébrés frugivores, et conséquences 
sur la régénération des forêts tropicales dans les Mascareignes. 
Université de la Réunion. https://doi.org/2020LARE0035 

Brown, D.D., Kays, R., Wikelski, M., Wilson, R., Klimley,  
A.P., 2013. Observing the unwatchable through acceleration 
logging of animal behavior. Anim. Biotelemetry 1. 
https://doi.org/10.1186/2050-3385-1-20 

Campbell, H.A., Gao, L., Bidder, O.R., Hunter, J.,  
Franklin, C.E., 2013. Creating a behavioural classification 
module for acceleration data: Using a captive surrogate for 
difficult to observe species. J. Exp. Biol. 216, 4501ï4506. 
https://doi.org/10.1242/jeb.089805 

Cornulier, T., 2019. Analyses comportementales de  
Roussette noire ( Pteropus niger ) à partir de données inertielles 
dans le cadre du projet BEST- RUP. 

Dickinson, E.R., Twining, J.P., Wilson, R., Stephens,  
P.A., Westander, J., Marks, N., Scantlebury, D.M., 2021. 
Limitations of using surrogates for behaviour classification of 
accelerometer data: refining methods using random forest 
models in Caprids. Mov. Ecol. 9. https://doi.org/10.1186/s40462-
021-00265-7 

Florens, F.B.V., Baider, C., 2019. Mass-culling of a  
threatened island flying fox species failed to increase fruit 
growersô profits and revealed gaps to be addressed for effective 
conservation. J. Nat. Conserv. 47, 58ï64. 
https://doi.org/10.1016/j.jnc.2018.11.008 

Florens, F.B.V., Baider, C., Marday, V., Martin, G.M.N.,  
Zmanay, Z., Oleksy, R., Krivek, G., Vincenot, C.E., Strasberg, 
D., Kingston, T., 2017. Disproportionately large ecological role 
of a recently mass-culled flying fox in native forests of an oceanic 
island. J. Nat. Conserv. 40, 85ï93. 
https://doi.org/10.1016/j.jnc.2017.10.002 

Friard, O., Gamba, M., 2016. BORIS: a free, versatile  
open-source event-logging software for video/audio coding and 
live observations. Methods Ecol. Evol. 7, 1325ï1330. 
https://doi.org/10.1111/2041-210X.12584 

GCOI, G.C.O.I., 2019. Ecologie alimentaire de la  
Roussette noire, interactions avec les cultures fruitières et 
implications pour la conservation de lôesp¯ce sur lô´le de La 
Réunion ï Livrable Action 2.2. 

Kingston, T., Florens, V., Oleksy, R.Z., Ruhomaun, K.,  
Tatayah, V., 2018. Pteropus niger , Greater Mascarene Flying 
Fox. IUCN Red List Threat. Species. 
https://doi.org/10.2305/IUCN.UK.2018-
1.RLTS.T18743A86475525.en 

McConkey, K.R., Drake, D.R., 2015. Low redundancy in  
seed dispersal within an island frugivore community. AoB Plants 
7, 88. https://doi.org/10.1093/aobpla/plv088 

Nathan, R., Spiegel, O., Fortmann-Roe, S., Harel, R.,  
Wikelski, M., Getz, W.M., 2012. Using tri-axial acceleration data 
to identify behavioral modes of free-ranging animals: General 
concepts and tools illustrated for griffon vultures. J. Exp. Biol. 
215, 986ï996. https://doi.org/10.1242/jeb.058602 

Oleksy, R.Z., Ayady, C.L., Tatayah, V., Jones, C.,  
Froidevaux, J.S.P., Racey, P.A., Jones, G., 2021. The impact of 
the Endangered Mauritian flying fox Pteropus niger on 
commercial fruit farms and the efficacy of mitigation. Oryx 55, 
114ï121. https://doi.org/10.1017/S0030605318001138 

Shepard, E.L.C., Wilson, R.P., Quintana, F., Gómez  
Laich, A., Liebsch, N., Albareda, D.A., Halsey, L.G., Gleiss, A., 



 

12 

Morgan, D.T., Myers, A.E., Newman, C., Macdonald, D.W., 
2008. Identification of animal movement patterns using tri-axial 
accelerometry. Endanger. Species Res. 10, 47ï60. 
https://doi.org/10.3354/esr00084 

Speiser, J.L., Miller, M.E., Tooze, J., Ip, E., 2019. A  
comparison of random forest variable selection methods for 
classification prediction modeling. Expert Syst. Appl. 134, 93ï
101. https://doi.org/10.1016/j.eswa.2019.05.028 

Wang, G., 2019. Machine learning for inferring animal  
behavior from location and movement data. Ecol. Inform. 49, 69ï
76. https://doi.org/10.1016/j.ecoinf.2018.12.002 

Wilson, R.P., Shepard, E.L.C., Liebsch, N., 2008. Prying  
into the intimate details of animal lives: Use of a daily  
diary on animals. Endanger. Species Res. 4, 123ï137. 
https://doi.org/10.3354/esr00064 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

13 

Recherche pluridisciplinaire appliquée à la conservation des 
oiseaux marins à la Réunion  
Jérôme DUBOS, Claire-Cécile JUHASZ, Nais AVARGUES, Sabine ORLOWSKI, 
Merlène SAUNIER, Romain FERNANDEZ, Marion MANORO, Léo CHEVILLON, 
Margot THIBAULT, Marie-Laure CHAURAND, Yahaïa SOULAIMANA MATTOIR, 
Audrey JAEGER, Laurence HUMEAU, Marie THIANN BO MOREL et Matthieu 
LE CORRE

La R®union abrite six esp¯ces dôoiseaux marins 

dont deux espèces de pétrels endémiques et menacées. 

Lôobjectif du programme SMAC ç Seabird 

Multidisciplinary Applied research for Conservation » est 

de réaliser des recherches appliquées à la conservation 

de ces espèces. Quatre thématiques complémentaires et 

interconnectées sont abordées : la dynamique des 

populations, lô®cologie en mer, la g®n®tique des 

populations et les sciences sociales et participatives.  

Dans le domaine de la dynamique des 

populations, il sôagit de d®terminer les param¯tres 

démographiques de survie et de reproduction des 

principales esp¯ces et dôutiliser ces param¯tres pour 

réaliser des analyses de viabilité de population (AVP). 

Ces AVP permettent de quantifier les effets 

démographiques des actions de conservation sur la 

croissance des populations (en particulier la lutte contre 

les prédateurs introduits et le sauvetage des oiseaux 

d®sorient®s par la pollution lumineuse) afin dôorienter les 

futures décisions de conservation. 

 Lô®tude de lô®cologie en mer permet dôidentifier 

par différentes méthodes de suivi et de modélisation les 

zones et habitats océaniques utilisés par les différentes 

espèces tout au long de leur cycle annuel : pendant la 

période de reproduction et pendant la période de non-

reproduction. Ceci permet ensuite dôidentifier les 

menaces actuelles ou potentielles qui agissent en mer 

dans ces habitats : pollution chronique ou accidentelle 

(dont la pollution plastique et la bioaccumulation de 

métaux lourds), la pêche industrielle, les effets du 

changement climatique sur la productivité marine, les 

exploitations industrielles futures (exploitation minière, 

gazière ou pétrolière).  

La génétique des populations permet de savoir si 

les diff®rentes colonies ¨ lô®chelle de La R®union, de 

lôOc®an Indien, voire de lôIndopacifique, sont connectées 

entre elles ou si elles forment des groupes génétiques 

distincts, sugg®rant un fort niveau dôisolement. Cette 

analyse permet dôidentifier lôunit® de conservation la plus 

appropri®e pour chaque esp¯ce. Lô®tat de sant® 

génétique des colonies peut également être estimé 

(détection de consanguinité par exemple). 

 Dans le domaine des sciences sociales, lôobjectif 

est dôanalyser les repr®sentations sociales des actions de 

conservation de la biodiversité en général et des oiseaux 

marins en particulier. Une action de sciences 

participatives est également réalisée. Elle consiste à 

étudier, grâce à la participation des réunionnais et 

réunionnaises, le phénomène de la reproduction en milieu 

urbain des pailles-en-queue à brins blancs (« opération 

paille-en-queue la kour »).  

Lors de ce 6ème séminaire GECOBIO, nous avons 

présenté quelques résultats de trois des quatre 

thématiques du projet : la dynamique des populations, la 

g®n®tique des populations et lôop®ration de sciences 

participatives. 

 Les résultats de la partie sur la dynamique des 

populations sont intégrés à la thèse en cours de Merlène 

Saunier. Ils portent sur la démographie du Pétrel noir de 

Bourbon, suivi par « Capture Marquage Recapture » 

depuis la découverte des deux colonies actuellement 

suivies en 2016 (une publication en préparation et un 

poster présenté lors du congrès de la WIOMSA en 

octobre 2022). Globalement, les analyses montrent que le 

taux de survie des adultes est bon, mais que le succès 

reproducteur est dépendant des actions de dératisation : 

en lôabsence de d®ratisation, le succ¯s reproducteur est 

extrêmement faible voire nul. De ce fait, la population 

nôest pas viable ¨ long terme en lôabsence de d®ratisation 

des colonies.  

Les résultats qui ont été présentés sur la partie génétique 

des populations concernent la génétique des Pétrels de 

Barau. Ils montrent une très forte structuration spatiale et 

donc un isolement des deux principales colonies connues, 

celle du Grand Bénare et celle du Bras des Etangs au 

Piton des Neiges. Ces résultats, déjà publiés (Danckwerts 

et al. 2021), confirment la nécessité de protéger les deux 

colonies car elles forment des entités génétiques uniques. 

Ils montrent par ailleurs lôextraordinaire philopatrie de 

cette esp¯ce, ¨ lôorigine de cette structuration g®n®tique.  

Concernant les sciences participatives, les résultats 

présentés dans le cadre de GECOBIO sont ceux qui ont 

été présentés par Sabine Orlowski (technicienne du projet 

FEDER SMAC) sous la forme dôun poster lors du congr¯s 

de la WIOMSA en octobre 2022. Ils sont également 

intégrés au stage de Master de Vinita Singainy et Emma 

Turpin. La partie représentation sociale est également 

intégrée à la thèse de Marion Manoro, dirigée par Marie 

Thiann-Bo-Morel. Globalement, lôop®ration de sciences 

participatives « Paille-en-queue la kour » a permis de 

signaler une soixantaine de cas de reproduction de paille-
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en-queue en milieu urbain et péri-urbain. Plusieurs 

données totalement nouvelles ont été obtenues sur les 

types dôhabitats utilis®s et les succ¯s reproducteurs des 

couples nichant en milieu urbain. Ces résultats sont 

encore en cours dôacquisition avec de nouveaux 

signalements et de nouveaux suivis de succès 

reproducteur. Dôun point de vue repr®sentation sociale, 

les personnes ayant signalé un paille-en-queue en milieu 

urbain fond globalement un retour positif quant à la 

présence de cette espèce dans leur environnement 

imm®diat. Cette op®ration in®dite souligne lôint®r°t 

d'impliquer la population locale dans les études sur la 

biodiversité et les actions de conservation. 
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Caractériser ӃŻ ºJº TŻ «ÆJ´ ­« TŻÄ« ªJ´´ Z : méthodologie, 
T °Ӄ­ XªX«º Xº  ºJº TŻ «ÆJ´ ­« TX ӃŻ $. TX #­«  NNÄX Ӄŵ 2X´
Makes  
Margot CAUBIT1, Léa MARIE2, Gaël KARCZEWSKI1, Emilie CAZAL1, Julien 

TRIOLO2 et Mathieu ROUGET3 

1. Introduction 

Lôinvasion par les esp¯ces exotiques végétales est une 
menace majeure pour la biodiversit® de lô´le oc®anique 
quôest la R®union. La connaissance de lô®tat dôinvasion 
est nécessaire pour définir, prioriser et coordonner les 
actions de conservation.  
Depuis 2019, sous lôimpulsion du Département de la 
Réunion ; le Parc National de la Réunion et le CIRAD co-
animent un groupe de travail autour de ces questions. Un 
premier travail de priorisation des actions de lutte a eu lieu 
¨ lô®chelle r®gionale (Fenouillas et al. 2020). Un second 
travail est entrepris ici à lô®chelle dôun massif afin de 
gagner en connaissance et en opérationnalité. 

A travers le groupe de travail du projet intégré de lutte et 
restauration des milieux prioritaires, une méthodologie 
dôinventaire du degr® dôinvasion a ®t® mise en place. Elle 
a ®t® test®e dans diff®rents types dôhabitat, et a 
récemment été déployée à plus grande échelle aux 
Makes et sur le massif de la Plaine des Fougères. 
Lôobjectif de cette m®thodologie est de quantifier de fa­on 
robuste lô®tat dôinvasion dôun massif. Lô®tat dôinvasion ou 
degr® dôinvasion se d®finit comme une estimation de la 
gravit® de lôinvasion biologique, autrement dit, il 
caractérise la mesure dans laquelle le milieu a déjà été 
envahie ou non. La méthodologie doit être simple, rapide 
et permettre dôobtenir une vision globale dôun massif.       

Les objectifs de ce rapport sont de présenter cette 

méthodologie, de prouver la faisabilité de la méthode à 

travers son déploiement aux Makes et à la Plaine des 

Fougères ; et enfin de montrer un exemple de résultat et 

utilisation des r®sultats dans lôadaptation de la strat®gie 

de lutte de lôACI de Bon Accueil aux Makes. 

 

2. Matériel et méthode 

2.1 Sites dô®tudes 

La méthodologie de caractérisation du degr® dôinvasion a 

été testée dans différents habitats à la Réunion, sur des 

sites à fort enjeux de conservation, notamment, en forêt 

humide de basse altitude à Mare Longue, en végétation 

éricoïde au Volcan (Piton de caille), et en forêt 

mésotherme dans les Hauts de Mont-Vert.  

Ce rapport présente le déploiement de la méthodologie 

dans lôACI (Aire de Contrôle Intensif) de Bon Accueil et 

sur le massif de la Plaine des Fougères. 

                                                           
1 Parc national de la Réunion  
2 Office National des Forêts (ONF) 
3 CIRAD  

LôACI de Bon Accueil se situe aux Makes. 

Aux Makes, le site dô®tude se situe dans la forêt 

départemento-domaniale de Bon-Accueil, relevant du 

r®gime forestier et g®r®e par lôOffice National des For°ts 

(ONF). Afin de r®pondre aux besoins de gestion de lôONF, 

notamment, en terme de stratégie de lutte, il est apparu 

n®cessaire de dresser un ®tat des lieux sur lô®tat 

dôinvasion du p®rim¯tre de lôAire de Contr¹le Intensif (ACI) 

de Bon Accueil (Figure 1). 

Bénéficiant de travaux de lutte depuis les années 2000, 

cette zone a ®t® ®rig®e en tant quôACI en 2015 ¨ lôinitiative 

de lôONF, ceci afin de garantir le maintien des actions de 

lutte au long terme dans cette espace prioritaire à la 

conservation. 

Sa superficie de 102 ha, sô®tale de 920 m ¨ 1150 m 

dôaltitude et sôinscrit ¨ la transition entre lô®tage 

Figure 1: ACI de Bon-Accueil 

 



 

16 Figure 2: Schématisation du protocole mis en place pour évaluer le degré d'invasion. 

mégatherme et mésotherme. Ainsi, cette ACI héberge des 

faciès de forêts humides de moyenne altitude et constitue 

un v®ritable refuge pour certaines esp¯ces de lô®tage 

m®gatherme, rar®fi®es ¨ lô®chelle de lô´le. La for°t de Bon-

Accueil et les esp¯ces quôelle abrite sont menac®es par 

lôexpansion des esp¯ces v®g®tales exotiques 

envahissantes, dont les plus problématiques sont le 

longose jaune (Hedychium garderianum), le goyavier 

(Psidium cattleyanum) et le raisin marron (Rubus 

alceifolius). Tout lôenjeu est dôassurer la persistance de 

ces forêts dans le temps face à ces phénomènes 

dôhomog®n®isation du milieu. Côest pourquoi, en plus des 

travaux de lutte de lôONF, cette zone a b®n®fici® depuis 

2019 de chantiers participatifs organisés par le Parc 

national de la R®union ayant pour objectif dôarracher le 

Longose , le goyavier et le Bois de Noel (0.45ha) (cf 

Figure 1) .   

Le massif de la Plaine des Fougères a été choisi pour 

répondre à un besoin d'acquisition de connaissance. Le 

massif se situe au nord de l'île de la Réunion, il surplombe 

le cirque de Salazie, ¨ lôest de la Roche Ecrite. Il s'étend 

sur plus de 2 000 ha entre 800 et 1 800m dôaltitude. A 

lôouest, la v®g®tation m®sotherme alterne ®ricoµde 

(avoune), forêt de bois de couleur, et forêt de Tamarin des 

hauts. A lôest, la v®g®tation marque davantage la 

transition vers lô®tage m®gatherme ponctu®e de for°ts ¨ 

Vacoas (Pandanus montanus) (Lacoste et al. 2021). 

Lôouest du massif constitue une ACI, en gestion par lôONF 

(Figure 3, zone délimitée en noir).  

2.2 Echantillonnage systématique 

Lôobjectif ®tant dôobtenir une vision dôensemble de la zone 
dô®tude, l'®chantillonnage a ®t® r®alis® de fa­on 
syst®matique. Autrement dit, la zone dô®tude a ®t® 
quadrill®e en mailles dôau minimum 1 hectare (100 x 
100m) et un relev® de lô®tat dôinvasion (=point 
dô®chantillonnage) a ®t® r®alis® au centre de chaque 
maille (Figure 2 (A)). 

La taille du maillage (=effort dô®chantillonnage) a ®t® 
d®finie gr©ce ¨ lôanalyse des r®sultats obtenus ¨ Mare 
Longue et au Volcan, o½ lô®chantillonnage avait été réalisé 
dans un maillage de 62,5 mètres.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il a ®t® estim® que lôon perdait peu de pr®cision en 
élargissant la taille des mailles à 100 mètres.  

De plus, cet effort dôéchantillonnage doit prendre en 
considération des facteurs de faisabilité tels que la 
surface à parcourir ou les moyens humains disponibles. 

Ainsi, lôACI de Bon Accueil a ®t® ®chantillonn®e dans un 
maillage 100 x 100 mètres, le massif de la Plaine des 
Fougères a été échantillonné dans un maillage de 150 x 
150 mètres.  

2.3 Mesure quantitative de lô®tat dôinvasion 

A chaque point d'échantillonnage est réalisé un inventaire 

de la végétation, sous la forme de placettes circulaires 

autour du point central d'échantillonnage (Figure 2 (B)). 

La méthodologie prend en compte la structure verticale de 

lôhabitat. Les strates sont d®finies par des limites de 

hauteur (Figure 2 (B)) : la strate herbacée inférieure à 1 

m, la strate arbustive entre 1 et 5 m et la strate arborée 

au-dessus de 5 m.  La surface de la placette 

dô®chantillonnage d®pend de la strate ®tudi®e : la strate 

basse est échantillonnée dans un rayon de 1 m autour du 

point d'échantillonnage (= 3m²), les strates arbustives et 

arborées sont échantillonnées dans un rayon de 3 m 

autour du point central (28m²) ((Figure 2 (B)).  

Pour chaque strate, les variables suivantes sont relevées: 
- le recouvrement total des espèces exotiques ;  
- le recouvrement total des espèces indigènes ;  
- le recouvrement de chaque espèce exotique présente. 

La différenciation des espèces indigènes aurait demandé 

des connaissances botaniques plus pointues et aurait 

nécessité davantage de temps. La diversité en indigène 

nôa donc pas ®t® relev®. Le recouvrement est d®fini par la 

proportion occupée par une espèce considérant la 

projection au sol de lôensemble de ces organes vivants de 

la plante par rapport à la surface totale considérée ; il est 

estim® ¨ lôîil nu. Les individus sont consid®r®s dans 

chaque strate où ils sont présents. Par exemple, la 

branche basse dôun grand arbre sera comptabilis®e dans 

la strate arbustive, tandis que la partie haute de lôarbre 

sera considéré dans la strate arborée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

17 Figure 3: Déploiement de la méthodologie de caractérisation du DI sur le massif de la Plaine des Fougères. 

Plusieurs moyens ont été mis en place pour limiter les 

biais observateurs li®s ¨ lôestimation du recouvrement : le 

roulement des binômes à chaque jour de terrain, 

lôétalonnage des agents au début de chaque cession et la 

distribution dôune plaquette de conversion surface / 

pourcentage en fonction de la strate considérée. 

2.4 D®tection dôesp¯ces cibles 

Lors des déplacements au sein des mailles, certaines 

esp¯ces v®g®tales ont fait lôobjet de relev® ponctuels :  

- Les espèces exotiques à caractère fortement 

envahissant encore peu présentes sur la zone (à 

lôinstar de Strobilanthes hamiltoniana),  

- Les espèces exotiques nouvelles sur la zone,  

- Et le raisin marron (Rubus alceifolius), dont 

lôinvasion se distribue essentiellement par trou®e.  

Chaque détection est géolocalisée et la surface occupée 

par lôesp¯ce est estim®e. 

2.5 Outils numériques 

Pour rendre le protocole plus op®rationnel, 2 types dôoutils 
numériques ont été utilisés : OruxMap ou ArcGIS Field 
Maps, deux GPS mobiles, ainsi que KoboCollect 
(KoboToolbox), une application mobile de saisie. 

2.6 Analyses 

Les données ont été récupérées via la plateforme web 

KoboToolBox. La mise en forme des données et les 

analyses ont été réalisées sur R (R Core Team (2021)). 

Les cartographies ont été réalisées sur ArcGIS 10.8.1 

(ESRI, 2020). 

Les analyses sont en cours de réalisation. Sont présentés 

ici les résultats sur le déploiement du protocole aux Makes 

et à la Plaine des Fougères, ainsi que, les premiers 

r®sultats sur lô®tat dôinvasion de lôACI de Bon Accueil aux 

Makes. 

A partir des données relevées, plusieurs indicateurs ont  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

été calculés pour rendre contre de lô®tat dôinvasion de 

chaque strate :  

- Le recouvrement en PEE = proportion occupée 

par les individus exotiques dans chaque strate 

- Le taux dôinvasion = abondance relative des 

plantes exotiques envahissantes par rapport aux 

indigènes par strate. Il se calcule de la façon 

suivante : 

     Taux dôinvasion = "Recouvrement exotiques" 

/"Recouvrement (exotiques + indigènes)"  

3. Résultats 

3.1 Déploiement aux Makes 

Suite à plusieurs jours de préparation et de test terrain, 

trois jours de terrain ont été réalisés les 4, 5 et 6 juillet, 

mobilisant 4 à 8 personnes par jour de terrain (ONF, Parc 

national de la Réunion, CIRAD, Université). 

Au total, 102 hectares ont été parcourus en 20 

jours/hommes, soit en moyenne 10 relevés degré 

dôinvasion r®alis®s par jour par bin¹me. Chaque point 

dô®chantillonnage demande environ 5-10 min, sans 

compter les temps de déplacements au sein de la maille 

(10-30 min selon lôhabitat, la topographie, 

lôenvahissementé). 

3.2 Déploiement à la Plaine des Fougères 

Deux sessions dôun mois de terrain ont été menées en juin 

et août 2022 à raison de 3 jours de terrain par semaine. 

Plus de 20 personnes ont été mobilisés sur sites (Parc 

national de la Réunion, ONF, CIRAD, Université). Au total 

870 hectares (390 relev®s degr® dôinvasion) ont ®t® 

parcourus en 125 jours hommes, soit en moyenne 6 

relev®s degr® dôinvasion r®alis®s par bin¹me par jour.  

Certains endroits peu accessibles ont été prospectés 

avec une dur®e de marche dôapproche sup®rieur ¨ 2h 

et/ou des déplacements difficiles entre les points (20 min 

- 1h30). La Figure 3 présente l'ensemble de la zone 

échantillonnée. 
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3.3 Etat dôinvasion de lôACI de Bon Accueil ï 
Les Makes 

ǒ Diversité et occurrence des PEE 

Au total, 16 espèces végétales exotiques ont été 

rencontr®es dans lôACI de Bon-Accueil. 

Dôune part, 10 esp¯ces v®g®tales exotiques ont ®t® 

relev®es dans les placettes dô®chantillonnage (Ageratina 

riparia, Ardisia crenata, Eriobotrya japonica, Hedychium 

Gardnerianum, Lantana camara, Litsea glutinosa, 

Psidium cattleianum, Rubus alceifolius, Solanum 

mauritianum, Strobilanthes hamiltoniana). Certaines 

espèces sont omniprésentes sur le massif, tel que le 

Longose (Hedychium Gardnerianum) qui est présent 

dans 100% des relevés, ou le Goyavier (Psidium 

cattleianum) qui est présent dans plus de la moitié des 

relevés (occurrence = 52%). 

Dôautre part, 11 esp¯ces ont ®t® relev®es en dehors des 

points dô®chantillonnage, dont 7 esp¯ces qui nôavaient 

pas été détectées dans les placettes d'échantillonnage 

(Begonia diadema, Boehmeria penduliflora, Eriobotrya 

japonica, Fuchsia boliviana, Passiflora edulis, Persicaria 

chinensis, Solanum americanum). Les espèces exotiques 

les plus problématiques sont cartographiées ci-dessous 

(Figure 4).  

 

 

 

ǒ Taux dôinvasion 

Les taux dôinvasion (TI) ont ®t® calcul®s pour chaque 

strate structurante de lôhabitat (Figure 5).  

En cohérence avec les résultats précédents 

(omniprésence du longose), la strate herbacée est la plus 

envahie avec un TI moyen = 0,76 (± 0,25). La strate 

arbustive est moins envahie avec TI moyen = 0.54 (± 

0.19), la distribution spatiale est plus hétérogène avec des 

zones qui semblent plus préservées. La strate arborée est 

globalement bien préservée (TI moyen = 0.16 (± 0.13)) 

avec quelques zones envahies, soit par le raisin marron, 

soit par le goyavier. 

ǒ Zoom sur lôabondance du Longose 

Certaines esp¯ces probl®matiques ont fait lôobjet de 

cartographies plus précises, tel que le Longose (Figure ), 

ou le goyavier. La Figure  rend bien compte de 

lôh®t®rog®n®it® spatiale de lôabondance du longose 

laissant apparaître des zones où il est dominant et où il 

atteint plus dô1m de hauteur, et des zones o½ il est moins 

dense, situées principalement dans le sud de lôACI. 

 

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4: Cartographie des détections d'espèces cibles. 
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Figure 6: cartographie de l'abondance du Longose 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 5: Cartographie des taux d'invasion par strate 
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4. Discussion 

4.1 Faisabilité méthodologique 

Un des objectifs de cette ®tude ®tait dô®valuer la faisabilit® 

de la méthodologie. 

La méthodologie de relev® syst®matique de lô®tat 

d'invasion sôest r®v®l®e efficace pour parcourir de grands 

espaces en peu de temps. Complété par la méthodologie 

de d®tection ponctuelle dôesp¯ce cible, elle a permis 

dôacqu®rir une image globale de lô®tat dôinvasion de la 

zone parcourue. 

Les différents participants se sont rapidement appropriés 

la méthodologie et ont rapidement été autonomes dans le 

déploiement. Les outils numériques ont grandement 

participé au bon déploiement du protocole. Les GPS 

mobiles se sont avérés pratiques, optimisant les 

déplacements en forêt et la cohérence des parcours 

(anticipation des obstacles, distance aux sentiersé).  

Lôutilisation de KoboCollect a notamment permis: 

- un gain important de temps dans la saisie et la 

bancarisation des données, 

- une uniformisation de la prise de données par les 

différents participants (notamment en donnant 

des précisions sur la méthodologie à chaque 

question du protocole), 

- une minimisation des erreurs de saisie, 

- Une acquisition facilitée de données 

multipartenariales,   

4.2 Etat dôinvasion de lôACI de Bon-Accueil  

Les r®sultats ont d®montr® que la strate arbor®e de lôACI 

est globalement préservée des espèces végétales 

envahissantes. Lô®tat peu envahi de la canop®e contraste 

n®anmoins avec lô®tat tr¯s envahi du sous-bois.  

En effet, la végétation en strate herbacée et arbustive 

subit une forte dynamique dôinvasion, dôune part en terme 

de nombre de PEE présentes (9 PEE ont été détectées 

en sous-bois contre 5 PEE en strate arbor®e), dôautre 

part, parce que ces deux strates de sous-bois sont 

colonisées par les PEE classées parmi les plus 

envahissantes des milieux naturels de la Réunion 

(MacDonald, 2010) : le longose jaune (Hedychium 

gardnerianum), le goyavier (Psidium cattleyanum) et le 

raisin marron (Rubus alceifolius). Ces espèces dites « 

transformatrices » limitent la régénération et le 

recrutement des espèces indigènes et ont la capacité de 

former des fourrés monospécifiques denses (Richardson 

et al., 2000). 

Largement r®pandu ¨ lô®chelle de lô´le, du fait de sa 

capacité ubiquiste (Cadet, 1980), le goyavier est dispersé 

au sein de lôACI. Par endroits, il forme quelques fourr®s 

denses, notamment sur les crêtes exposées, du fait de sa 

compétitivité vis à vis de la ressource lumineuse. Le 

goyavier, et le raisin marron qui est une liane héliophile 

proliférant dans les zones dépourvues de couvert (Baret, 

2002), constitue les deux espèces capables de coloniser 

la canop®e de lôACI en faveur de la formation de chablis. 

En cela, ces deux espèces représentent une grande 

menace pour lôint®grit® de la v®g®tation de lôACI dans le 

futur, puisquôelles semblent d®j¨ se disperser de fa­on 

insidieuse dans le milieu (Figure 4 et 5). 

Par contre, le sous-bois de lôACI est massivement envahi 

par le longose jaune. Cette espèce est particulièrement 

probl®matique dans les for°ts de montagne de lô´le 

(MacDonald, 2010). Le contrôle de son expansion est 

dôailleurs estim® par MacDonald comme ®tant tr¯s 

difficile, du fait de sa reprise active via le moindre morceau 

de rhizomes laissé sur le sol.  

Néanmoins, cette étude a mis en exergue des zones où 

lôinvasion du longose semble moins dense : les 

superficies bénéficiant de lutte semblent contenir 

lôinvasion du longose ¨ la strate herbac®e (en dessous dô1 

m) ; les forêts majoritairement constituées de bois de 

perroquet (Cordemoya integrifolia), un arbre ¨ lôombrage 

intense, semblent avoir également un effet limitant la 

croissance du longose, ceci traduisant un possible effet 

de lôhabitat d¾ ¨ une limitation de lôentrée de lumière en 

sous-bois. 

4.3 D®clinaison dôune stratégie de lutte dès 2023 

Cette étude offre au gestionnaire (ONF) un aperçu de 

lô®tat dôinvasion de lôACI. Lôobjectif d¯s 2023 est de 

capitaliser le bon état de conservation des zones encore 

peu envahies où la restauration écologique est moins 

onéreuse, plus aisée et moins incertaine en terme de 

r®sultats. Un plan dôaction relatif ¨ cet objectif est propos® 

ci-dessous et sera étudié avec les partenaires, visant à 

lutter prioritairement dans les zones les moins envahies 

par le longose et le goyavier.  

Les actions de lutte proposées dès 2023 sont les 

suivantes : 

- Le contrôle du longose et du goyavier dans les 

zones ayant d®j¨ b®n®fici® de lutte par lôONF sera 

maintenu afin de limiter sa reprise et de favoriser 

la r®g®n®ration des plantules dôesp¯ces 

indigènes ;  

- Des actions de lutte seront menées contre les 

trouées de raisin marron prioritaires, déterminées 

¨ la suite dôune cartographie par dr¹ne, 

exhaustive et précise, de toutes les trouées dans 

lôACI ;  

- Les stations dôesp¯ces ¨ caract¯re tr¯s 

envahissant détectées durant cet inventaire 

seront éliminées, telles que Begonia diadema, 

Persicaria chinensis, Strobilanthes hamiltonianus 

et Litsea glutinosa. De plus, les ouvriers mettant 

en îuvre les actions de lutte seront invit®s ¨ 

veiller ¨ lôapparition de nouvelles espèces 

exotiques, qui seront systématiquement 

localisées et détruites ; 

- Une ®tude de lô®tat dôinvasion ¨ ®chelle plus fine 

sera menée afin de trouver une nouvelle zone 

pour étendre les actions de lutte, notamment, 
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dans la partie sud de lôACI point®e comme peu 

envahie par le longose par nos résultats. 

5. Conclusion 

Cette ®tude ®tablie au sein dôune d®marche partenariale 

vise à proposer une méthodologie simple, rapide qui 

permet de parcourir de grandes surfaces et dôobtenir une 

vision globale de lô®tat dôinvasion dôun massif. Elle est 

également statistiquement robuste, reproductible, et 

permettra de suivre lô®tat dôinvasion dans le temps. Des 

outils ont pu ®galement °tre d®velopp®s pour lôensemble 

des partenaires.  

Lôensemble de lôexercice de caract®risation du degré 

dôinvasion a pu °tre mis en place depuis la conception du 

protocole, les outils de saisies, et de cartographie, la 

gestion de la base de donn®es, ainsi que lôanalyse de 

donnée (uniquement pour le site des Makes).  

Concernant le site des Makes, une vision nouvelle sur 

lôACI a ®t® apport®e, notamment, sur la partie haute de 

lôACI, o½ quelques secteurs moins envahis ont pu °tre 

caract®ris®s. Aussi, il semble que lôinvasion par le longose 

soit largement frein®e par le type dôhabitat, notamment, 

les forêts à Bois de Perroquet (Cordemoya integrifolia)  où 

lôesp¯ce y est peu repr®sent®e. 

On note également, que les chantiers de lutte 

maintiennent les longoses en strate basse. 

Ces donn®es nouvelles permettent dôadapter de 

nouvelles stratégies de lutte qui seront discutées avec le 

gestionnaire et lôensemble des partenaires. 

A noter ®galement que lô®chelle utilis®e pour ce massif 

donne une bonne vision dôensemble, et oriente les actions 

de lutte à mettre en place. En revanche, elle ne permet 

pas une localisation précise des futurs chantiers.  Ainsi, 

un travail complémentaire reste nécessaire pour la mise 

en place de chantier et la définition des itinéraires 

technique de restauration. 
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LEQUETTE1,  Wendy FODEN5, Nicola BREDENKAMP5 et Chad CHENEY5  

 

1. Contexte général 

L'Agence Française de Développement (AFD) soutient le 

Parc national de La Réunion et SANParks (South African 

National Parks) dans leur collaboration et échanges de 

pair-à-pair et de parc à parc. Ce projet de coopération vise 

à échanger une expertise dans différents domaines : 

espèces exotiques invasives végétales et animales, 

tourisme, Label Unesco, gestion du feu, communication, 

p®dagogieé Cette communication orale expose les 

avancées réalisées depuis le début de ce projet dans les 

domaines de la flore et de la faune envahissantes en vue 

de la préservation de la biodiversité. 

 

2. Gestion des espèces exotiques 

animales 

Lors de lôarriv®e sur l'Ċle de La R®union, lôhomme a 

importé, de façon intentionnelle ou non intentionnelle, de 

nombreuses espèces animales telles que le Chat, les rats, 

la Chèvre ou encore le Cerf rusa. Le Parc national a déjà 

mis en place des programmes de gestion pour lutter 

contre la propagation des chats et des rats. Aujourdôhui, 

la question de lô®volution et de lôimpact des populations de 

chèvres ensauvagées et de cerfs se pose. 

2.1. Chèvres ensauvagées 

Les chèvres sauvages (Capra hircus) sont considérées 

comme une menace environnementale et l'une des 100 

espèces envahissantes les plus problématiques par 

l'UICN. Leur présence altère le fragile équilibre de la 

biodiversité endémique et endommage des paysages 

uniques avec une forte érosion des sols. 

Récemment, il a été relevé de nombreux signes de 

pr®sence dôune population de cabris sur le massif du  

                                                           
1 Parc national de La Réunion, 258 rue de la République, 97431 LA PLAINE DES PALMISTES, LA REUNION 
2 CIRAD, UMR PVBMT, 97410 SAINT-PIERRE, LA REUNION 
3 Université de La Réunion, UMR PVBMT, 97410 SAINT-PIERRE, LA REUNION 
4 CIRAD, UMR TETIS, 97410 SAINT-PIERRE, LA REUNION  
5 SANPARKS, Tokai Rd, Tokai Parc, Cape Town, Afrique du Sud  

 

 

Grand B®nare. Ces groupes sont issus dôindividus 

échappés de troupeaux appartenant à des éleveurs, et qui 

se sont reproduits pour générer des populations 

sauvages.  

La taille de la population de chèvres présente sur ce site 
et sa répartition globale sont actuellement inconnues. Le 
Parc a initié deux premières missions de terrain afin 
dô®valuer la taille de la population et lôimpact sur la 
biodiversit® et lô®rosion de cette espèce.  

Ces deux premières missions ont permis : 
- dôobjectiver des traces de pr®sence ; 
- de r®aliser une premi¯re objectivation dôimpact ; 
- dôinstaller des ®quipements pour estimer le nombre 
d'individus et leur répartition : au total 6 pièges 
photographiques et 4 pierres à sel ont été disposés sur le 
massif du Grand Bénare. 

Concernant les traces de présence, de nombreux indices 
ont été relevés tels que la présence de fèces, broutage, 
écorçage, frottement des cornes, piétinement et érosion 
des sols sur les couloirs empruntés par les chèvres. 
Certaines espèces végétales paraissent plus impactées 
par la présence de chèvres telles que Sophora denudata 
« le Petit Tamarin des Hauts » et Faujasia squamoza « la 
Faujasie écailleuse », deux espèces endémiques et 
menacées.  

Il est important de noter que les cabris pourraient affecter 
la préservation de l'un des oiseaux les plus 
emblématiques de la région : le Pétrel de Barau, en 
danger dôextinction selon lôUICN. Les cabris sont 
susceptibles dôimpacter la conservation dôhabitats abritant 
les colonies de reproduction des pétrels de Barau de 
manière : 

Ȥ directe, par piétinement et effondrement potentiel 
des zones de terriers détruisant des sites de 
pontes et enfouissant des oiseaux pendant la 
période de reproduction ; 
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Ȥ indirecte, par la réduction du couvert végétal et 
donc de la fixation du sol, mais aussi 
lôaugmentation de lô®rosion par la cr®ation de 
coul®es dans lôhumus du sol propice aux zones 
de terriers.  

 
La prochaine mission visera à relever les données des 
pièges photographiques afin dô®valuer la taille et la 
répartition de la population de cabris sur le site du Grand 
Bénare. 

2.2. Cerf de Java      

Le Cerf de Java a été introduit volontairement à La 

Réunion au 17ème siècle. Au début des années 1980, il 

n'était présent qu'à La Roche Écrite, à Bélouve et dans 

une ferme à Bras Panon. Aujourd'hui, il existe plusieurs 

parcs de chasse et parcs d'élevage disséminés sur toute 

l'île.  

Le Cerf de Java est une espèce exotique potentiellement 

envahissante à La Réunion. Dans d'autres îles tropicales, 

comme la Nouvelle-Calédonie, elle est considérée 

comme envahissante et impacte négativement la 

biodiversité. A La Réunion, plusieurs impacts ont été 

signalés et constatés tels que : broutage, écorçage, 

piétinement... Cependant, ces éléments ne suffisent pas 

à déterminer si ces impacts sont significatifs et s'ils 

représentent une menace pour certains milieux naturels 

en jeu.  

Depuis 2009, une surveillance du territoire a été mise en 

place par le Parc national. La présence de cerfs a été 

constatée par l'observation d'indices (fèces, broutage, 

etc.) et l'installation de pièges photographiques, 

notamment autour des parcs clôturés. La collection 

dôinformation totalise 808 données (SINP Régional, 

Borbonica), dont 777 par les agents du Parc national. Si 

l'espèce a été volontairement introduite à la Roche Ecrite 

et Bélouve, des observations sont rapportées sur les sites 

de Cratère, Cambourg, Hauts de Sainte-Anne, Notre-

Dame de la Paix, Grand Tampon les Hauts, Saint-

Philippe, Dimitile et Les Makes. 

Aujourd'hui, la présence de cerfs de Java errants est liée 
à des évasions et des diffusions, plus ou moins 
anciennes, à partir :  

ǒ du lot de chasse de la Roche Ecrite, et du 
site de Bélouve ; 

ǒ de parcs d'élevage et parcs de chasse 
répertoriés et conformes ; 

ǒ dô®levages ç lakour è et/ou ill®gaux.  

Avant d'engager une réflexion sur la nécessité de mener 

des opérations de gestion des cerfs de Java, il est prévu 

de préciser leur tendance de population et leur impact sur 

l'environnement. Les études envisagées prévoient de :  

1. déterminer l'état actuel de la population  

2. identifier sa trajectoire de développement ; 

3. évaluer son impact sur la biodiversité ; 

4. proposer un plan de gestion si nécessaire ; 

5. établir un programme de surveillance.  

 

3. Dynamiques et stratégies de gestion  

des plantes exotiques envahissantes : 

Partenariat Recherche-Action  

3.1. Contexte 

Afin de mener à bien ce projet de coopération, le Parc 

national travaille en partenariat avec le Centre de 

coopération internationale en recherche agronomique 

pour le d®veloppement (CIRAD) et lôUniversit® de La 

R®union, r®unis au sein de lôUMR PVBMT. Par les enjeux 

communs, le CIRAD, lôUniversit® et le Parc national de La 

Réunion contribuent, tous trois, à des travaux de 

recherche et développement sur la protection et la 

conservation de la biodiversité. Le CIRAD et le Parc 

national de la Réunion ont ainsi signé le 28 août 2020, un 

accord cadre de collaboration précisant les axes 

prioritaires à traiter. 

Dans ce cadre, le Parc national de La Réunion a confié 

au groupement CIRAD - Université de La Réunion la 

réalisation d'un service de recherche pour la mise en 

îuvre du programme de coop®ration territoriale 

SANPARKS Afrique du Sud et Parc national de La 

Réunion sur le fondement de l'article L. 2512-5 du Code 

de la commande publique. 

L'objectif du projet est en premier lieu de développer un 

outil de modélisation de la dynamique spatio-temporelle 

des plantes invasives les plus préoccupantes en y 

intégrant les dimensions liées au changement climatique. 

La quantification de lôimpact ®cologique et socio-

économique de la lutte à travers plusieurs scénarios de 

lutte fait également partie du projet. 

Les premiers travaux du Groupe de Travail « Priorisation 

des actions de lutte » avaient permis en 2019 de proposer 

la première stratégie spatialisée des actions de lutte sur 

le territoire de La Réunion (Figure 1). Un effort 

cons®quent avait ®t® r®alis® afin dôharmoniser lôensemble 

des données disponibles parmi les acteurs du territoire 

pour produire plusieurs résultats cartographiques (degré 

dôinvasion, enjeux de conservation et priorit®s de lutte). 

Ces r®sultats ont permis dôorienter les actions de gestion 

contre les plantes invasives. Cette première stratégie, 

cependant, ne tenait pas compte de la dynamique 

temporelle des invasions et ne permettait pas dô®valuer 

les bénéfices des actions de lutte.  
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Figure 1 : Identification des priorit®s dôactions de gestion en 2019 (Version 1) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.2. Approche 

Le but de ce projet est de construire un certain nombre 

dôoutils et de d®marches permettant dôaider ¨ la prise de 

décision en matière de priorisation des actions de lutte, de 

capitaliser et transmettre les résultats. Ce travail est mené 

par le biais dôune d®marche de type recherche-action, à 

une échelle utile aux décideurs et aux gestionnaires afin 

dôam®liorer lôefficience des politiques publiques sur le 

sujet de la lutte contre les PEE (Plantes Exotiques 

Envahissantes) et de restauration des milieux. 

Pour répondre à ces objectifs, le projet se focalise sur 

plusieurs objectifs opérationnels qui doivent contribuer à 

la construction dôune strat®gie dôaction partag®e entre les 

principaux gestionnaires du territoire : 

ω co-construire une méthode et les outils 

permettant de suivre lô®volution du degr® 

dôinvasion dans le temps ; 

ω développer des scénarios de lutte intégrant la 

notion de dynamique spatio-temporelle des 

invasions, afin de prioriser les actions de 

gestion des PEE et adapter les stratégies 

dôintervention en fonction de lô®volution du 

degr® dôinvasions (sur quelles esp¯ces 

intervenir ? où intervenir ? qui doit intervenir 

?) ; 

ω capitaliser et transmettre les résultats à 

lôensemble des acteurs. 

 

Les r®sultats obtenus permettront dôanticiper la 

progression des PEE et dôidentifier des fronts dôinvasion. 

Ce modèle sera couplé à différents scénarios de lutte afin 

de caractériser les bénéfices attendus (en termes de 

r®duction de la pression des PEE, cr®ation dôemplois, co¾t 

financier). Cela permettra aux décideurs de quantifier 

lôeffort n®cessaire de lutte ¨ mettre en place.  

La spatialisation des r®sultats se fera ¨ lô®chelle de lô´le.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parall¯lement, ¨ lô®chelle locale, le d®veloppement d'une 

méthode commune et partagée de recueil des données 

sera entam® afin de pouvoir suivre lô®volution des PEE 

dans le temps sur le terrain.  

La démarche et les programmes qui en découlent seront 

élaborés de manière concertée. Ainsi, ils seront partagés 

et validés par le Groupe de Travail (GT) « Projet intégré 

de lutte et de restauration des milieux prioritaires à La 

Réunion » (PI LRMP).  Le Projet Intégré, qui regroupe 

lôensemble des acteurs, est organis® selon une s®quence 

logique allant du diagnostic à l'évaluation, dont ce projet 

répond plus particulièrement à la phase des dynamiques 

(Figure 2).  

 

Figure 2 : Démarche séquentielle du diagnostic à lô®valuation 
mise en place dans le cadre du Projet Intégré LRMP 
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Figure 3 : Contribution des actions de recherche du projet à la co-construction de la Version 2 des priorités de restauration 

 

3.2.1. Cartographie du degr® dôinvasion et des PEE par t®l®d®tection 

Figure 4 : Cartographie de Rubus alceifolius par classification dôimages a®riennes 

 

Ce projet s'inscrit dans les actions de DPP BSV du CIRAD 

(2015-2021) et du DPP SANTE ET BIODIVERSITE 

(2022-2027). Le projet se décline en plusieurs activités : 

cartographie du degr® dôinvasion, modélisation de la 

dynamique des PEE, et développement des scénarios de 

lutte.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lôinterpr®tation dôimages a®riennes (prises par satellite, 

avions, ULM, drones) par des outils de télédétection 

permet de classifier une image en plusieurs objets, y 

compris des zones envahies par les PEE.  

Pour ce projet, nous avons ciblé plusieurs espèces pour 

lesquelles lôutilisation dôoutils de t®l®d®tection serait 

possible : le Cannelier (Cinnamomum verum), le Raisin 

marron (Rubus alceifolius), lôAjonc dôEurope (Ulex 

europaeus), et lôAcacia noir (Acacia mearnsii). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Celles-ci permettront dôalimenter la r®flexion sur la version 

2 de la priorisation des actions de lutte et de restauration 

qui sera menée au sein du GT du Projet Intégré LRMP 

(Figure 3).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    La cartographie de ces espèces sera réalisée sur 

plusieurs sites pilotes, choisis en concertation avec le GT 

du Projet Intégré, notamment : le massif de la Plaine des 

Fougères, le massif du Grand Bénare, Bébour et le massif 

du Piton de la Fournaise. 

Des analyses préliminaires pour R. alceifolius montrent 

une bonne classification de lôimage et permettent 

dôidentifier des zones envahies de Rubus sur une grande 

superficie, dont la majorité est difficilement accessible à 

pied (Figure 4). 
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3.2.2. Modélisation de la dynamique  

spatio-temporelle des plantes invasives 

Cette action est men®e par Roxane LôHorset, doctorante 

de lôUMR PVBMT, et a ®t® pr®sent®e en d®tail dans un 

poster [Cf Poster n°1 ï Dynamique spatio-temporelle des 

plantes invasives à la Réunion].  

3.2.3. Identification des scénarios de  

lutte et caractérisation des bénéfices attendus 

Afin dôestimer les potentiels b®n®fices de diff®rents 

scénarios de lutte ou de restauration, un outil de 

modélisation a été développ® permettant dôestimer le 

retour sur investissement. Par scénario, on entend un 

programme dôactions avec un budget, un p®rim¯tre 

dôintervention et des esp¯ces cibl®es (voir Figure 5). 

Plusieurs indicateurs sont mis en place pour suivre dans 

le temps le bénéfice des actions, tels que le recouvrement 

en espèces exotiques (qui devrait diminuer) ou le 

recouvrement en espèces indigènes (qui devrait 

augmenter).  

Lôoutil de mod®lisation des sc®narios est en cours de 

développement sur le massif du Grand Bénare. Il 

permettra notamment dôestimer le budget n®cessaire afin 

dôobserver une inversion de la tendance, côest-à-dire une 

diminution des espèces exotiques et un regain des 

espèces indigènes (Figure 6). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
Figure 5 : Développement de scénarios de gestion pour évaluer 
lôefficacit® des actions 

 

 

 

 

 

 

Figure 6 : Estimation du budget nécessaire pour une 
amélioration de la situation. 

4. Echanges avec lôAfrique du Sud 

Dans le cadre des retours dôexp®rience entre les deux 

pays, La Réunion pourrait bénéficier de la longue 

exp®rience de lôAfrique du Sud dans la gestion des 

plantes exotiques envahissantes. Un programme 

dôinsertion est en place depuis plusieurs d®cennies ¨ 

lô®chelle nationale. Gr©ce ¨ ce vaste programme, le Parc 

national du Cap (Table Mountain National Park) a vu son 

budget augmenter de 400 000ú en 2010 ¨ 1 200 000ú en 

2020 pour une superficie de 25 000 ha. 

Concernant la faune invasive, lôAfrique du Sud poss¯de 

une expertise dans le domaine de la détection et 

lô®valuation de populations ainsi que dans le relevé 

dôindices de pr®sence. Certaines probl®matiques et 

espèces sont très similaires entre les deux parcs. Le Parc 

national de Table Mountain est concerné par un caprin : 

le Thar de lôHimalaya (Hemitragus jemlahicus), et un cerf 

envahissant : le Sambar (Rusa unicolor). Ces similarités 

nous permettront dôenrichir nos domaines dôexpertise. 

5. Conclusion 

Le programme de coopération entre La Réunion et 

lôAfrique du Sud a permis de mettre en place des actions 

concrètes relatives à la Faune et la Flore envahissante. 

Concernant la Faune, des projets dô®valuation de taille de 

population et dôobjectivation dôimpacts sont en cours. 

Concernant la Flore, grâce à un programme de 

recherche-action, de nouvelles connaissances sur la 

dynamique des invasions permettront dôam®liorer la 

priorisation des actions de restauration et la 

programmation dôinterventions efficientes.  

Plusieurs retours dôexp®rience sont programm®s entre les 

deux pays afin dôenrichir notre savoir-faire. 
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Analyse Coûts/Bénéfices ex ante TX ӃJ ª ´X X« °ӃJNX TŻÄ« °³­¤Xº
de Lutte Biologique contre le psylle Acizzia uncatoides pour la 
protection du Tamarin des Hauts. 
Merveille BAGNABANA1, Katia ANGUÉ1, Mathieu ROUGET2, Bernard 
REYNAUD1,2 et Bertrand MAILLET1 
 

1. Introduction 

Nous r®alisons une ®valuation dôun projet de Lutte 
Biologique (LB), ¨ partir dôune Analyse Co¾ts/B®n®fices 
(ACB). Cette derni¯re a pour objectif dô®clairer les 
décisions des acteurs économiques sur les éventuels 
b®n®fices de la mise en place dôun tel projet. 
La biodiversité exceptionnelle de La Réunion est 
menacée par des changements globaux, en particulier par 
les invasions dôEsp¯ces Exotiques Envahissantes (EEE). 
Depuis 2010, la r®gion La R®union sôest dot®e dôune 
stratégie régionale de conservation avec un 
Programme Opérationnel de Lutte contre les Invasives 
(POLI). Le projet de « Conservation et Restauration des 
Espèces et Milieux Endémiques » (CREME) a été lancé 
en Septembre 2020 par lôUniversit® de La R®union. Il est 
co-financ® par lôUnion Europ®enne (financement FEDER) 
et la Région Réunion. Ce projet répond à des besoins de 
connaissances li®s ¨ lôinvasion rapide du psylle Acizzia 
uncatoides et de son impact majeur sur les écosystèmes 
et sur certaines espèces endémiques (Tamarinaies et 
Acacia heterophylla). Ce projet permet notamment 
dôacqu®rir des donn®es scientifiques essentielles, afin 
dô®valuer la faisabilit® dôune lutte biologique par 
acclimatation.  
Lôinvasion des psylles ®tant dôune grande ampleur, son 
contrôle est limité, aussi bien avec les méthodes 
physiques quôavec des insecticides dont le 
d®veloppement est beaucoup plus on®reux que lôemploi 
dôune Lutte Biologique. Cette derni¯re consiste ¨ utiliser 
des micro-organismes ou des macro-organismes tels que 
les champignons, les bactéries ou virus, les prédateurs, 
les parasitoµdes, et dôautres ennemis naturels pour 
contrôler des espèces envahissantes dans les 
écosystèmes naturels (Meyer, 2002).  
Dans le processus dô®laboration de moyens de lutte 
durable contre les invasions, lôint®r°t pour la Lutte 
Biologique (LB) est désormais privilégié, avec une 
connaissance renforcée des effets néfastes des produits 
phytosanitaires sur les écosystèmes et la santé humaine 
(Kouassi, 2001). En effet, à travers ces différentes 
méthodes, la LB assure une protection phytosanitaire 
performante vue lôomnipr®sence naturelle des agents 
microbiologiques dans les écosystèmes, leur grande 
variété, leur dissémination facile, leur sp®cificit® dôaction 
et aussi leur persistance dans lôenvironnement (Sellami et 
al., 2015). La LB entre dôailleurs dans le bloc des luttes 
int®gr®es qui sont des syst¯mes dôaide ¨ la d®cision pour 
la s®lection et lôutilisation de techniques de lutte contre les 
espèces nuisibles, seules ou coordonnées au sein dôune 

                                                           
1 Université de la Réunion, F-97410, Saint-Denis et Saint-Pierre, La Réunion, France.  
2 CIRAD, UMR PVBMT, F-97410, Saint-Pierre, La Réunion, France. 

stratégie de gestion (Kogan, 1998). Cette dernière est 
basée sur des Analyses Coûts/Bénéfices (ACB) qui 
prennent en compte lôint®r°t de la lutte et lôimpact sur les 
producteurs, la société et lôenvironnement. Cependant, 
certaines LB n®cessitent lôintroduction dôune nouvelle 
espèce dans un milieu naturel. Il est donc important, pour 
des motifs dôint®r°t g®n®ral, dôeffectuer une ®valuation 
des conséquences de cette introduction. Ce dernier point 
illustre lôimportance de notre ®tude afin dô®valuer les 
pertes/gains engendr®s par la mise en place dôune Lutte 
Biologique (LB) contre les psylles. 

2. Le Tamarin des Hauts (acacia 
heterophylla) 

Lôacacia heterophylla est un arbre robuste qui vit entre 
1200 et 2200 m¯tres dôaltitude. Ses racines courtes le 
maintiennent peu et les cyclones, courant à La Réunion, 
peuvent les coucher au sol. Son bois, dôune tr¯s belle 
veine, est utilisé en marqueterie, dans la construction, en 
menuiserie ou sculpture, et tout simplement comme bois 
de chauffe. Les deux principales zones dédiées à la 
production de Tamarin des Hauts sont dans la forêt de 
Bélouve et dans le massif des Hauts sous le Vent (entre 
le Maïdo et le Tévelave). Le Tamarin des Hauts présente 
donc un intérêt patrimonial, écologique, paysager et 
économique direct, du fait de son exploitation 
sylvicole par lôOffice National des For°ts (Sicard, 2011 ; 
Le Roux et al., 2014). Aussi, le Tamarin des Hauts est : « 
la seule essence foresti¯re indig¯ne de lô´le ¨ constituer 
naturellement des peuplements homogènes permettant 
une récolte intensive et une mise en culture de 
peuplements » (Pagès, 2018, p. 1). 

3. Le psylle (acizzia uncatoides) 

Le psylle, originaire dôAustralie, a ®t® observ® pour la 
premi¯re fois sur lô´le de La R®union par un membre de 
lôAssociation Citoyenne de Saint Pierre (ACSP) en 2010 
au massif du volcan du « Piton de la Fournaise » dans la 
commune du Tampon. LôACSP et dôautres observateurs 
comme Jean-François Bègue (photographe, guide 
naturaliste et natif de lô´le de La Réunion) ont remarqué 
que les tamarins des hauts étaient attaqués, dès 
d®cembre (pendant lô®t® austral), par de petits insectes : 
les psylles. Depuis, il envahit de plus en plus les Tamarins 
des hauts et il cause la perte des feuilles et des branches 
des arbres, menant parfois à la mort de ceux-ci. Un 
premier échantillon a été récolté par Serge Quilici, 
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Figure 1 :Psylles (Acizzia uncatoides( et ses pullulations sur les 
feuilles de Tamarins des Hauts 
Source : Antoine FRANCK (CIRAD). 
De haut en bas, sont illustrés un psylle Acizzia uncatoides sur 
une feuille de Tamarin, des dépôts de larves du psylle sur des 
feuilles de Tamarins et une colonie de psylles sur des feuilles de 
Tamarins. 

entomologiste du CIRAD en 2011 et il a été identifié par 
David Ouvrard, spécialiste des psylles au Muséum 
National dôHistoire Naturelle de Paris (MNHN). 
Cependant, lôinvasion de ce psylle nôa fait lôobjet dôune 
premi¯re publication scientifique quôen 2016 (Ouvrard et 
al., 2016). Le psylle se nourri dans le phloème des 
plantes, tissu conducteur de la s¯ve quôil ingère. Le 
prélèvement de la sève du Tamarin des Hauts provoque 
une dénutrition et une spoliation des feuilles. Ce qui 
conduit au dessèchement et à la défoliation de la plante. 
Parallèlement à cela, il sécrète un miellat très concentré 
en sucre qui favorise la fumagine, un champignon qui 
noircit les feuilles des plantes, ce qui réduit la 
photosynthèse à cause de son opacité. Ces 
caractéristiques biologiques du psylle (effet de spoliation 
et de dénutrition), en plus de la réduction de la 
photosynthèse, entraînent un dépérissement de ses 
plantes hôtes (Leeper et Beardsley, 1973). Les larves des 
psylles sont mobiles ; seuls les adultes sont ailés, 
permettant une dispersion de leur population.  

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

4. De la méthodologie de travail 

Afin dôoffrir un cadre commun aux acteurs locaux, aux 
porteurs de projets des pays européens dans la mise en 
îuvre de lôAnalyse Co¾ts/B®n®fices (ACB), et, de 
permettre les comparaisons éventuelles entre projets, le 
Centre Europ®en de Pr®vention du Risque dôInondation 
(CEPRI) a établi une chronologie des étapes à suivre pour 
sa réalisation (Meunier et al., 2009 & Centre Européen de 
Pr®vention du Risque dôInondation-CEPRI, 2011). Ces 
®tapes ont ®t® valid®es par le Minist¯re de lô£cologie, du 
Développement Durable, des Transports et du Logement 
(MEDDTL). LôACB ®value deux facteurs principaux : les 
co¾ts et les b®n®fices. Lôidentification claire des m®thodes 
dô®valuation de ces facteurs est n®cessaire. La m®thode 
dô®valuation des b®n®fices dôun projet, y compris ceux 
non monétaires, constitue un élément important dôune 
ACB. Pour évaluer les bénéfices, nous utilisons pour notre 
cas dô®tude la m®thode des dommages ®vit®s. Celle-ci 
évalue, grâce à des fonctions de production ou de 
relations « dose-réponses », les dommages liés à 
lôinvasion qui seraient ®vit®s si un projet de lutte était mis 
en place. Elle combine à la fois les aspects humains, 
environnementaux et économiques. Les coûts pris en 
compte correspondent aux montants des salaires, des 
frais de recherches en laboratoires, des frais pour 
lôintroduction de lôAgent de Lutte Biologique (ALB) dans 
lôenvironnement des Tamarins des Hauts, les co¾ts de 
restauration des espaces apr¯s lôintroduction, et les 
résidus (coûts prévus pour supporter les effets 
secondaires éventuels). Ces coûts et bénéfices sont par 
la suite actualisés pour obtenir la valeur actualisée nette 
du projet avec un Taux dôActualisation (TA). La valeur 
actuelle nette socio®conomique (VAN SE) dôun projet 
mesure la variation de lôesp®rance math®matique de 
lôutilit® collective intertemporelle mon®tarisée que ce 
projet suscite pendant toute sa durée de vie. Le TA retenu 
pour notre étude est de la valeur 3% en référence aux TA 
utilisés dans la littérature récente sur les travaux de lutte 
biologique et dôACB sur la protection de lôenvironnement 
(Ni et al., 2021 & Commissariat Général du Plan, 2005). 

5. Des résultats provisoires 

Concernant les dommages directs économiques, ils ont 
été évalués pour différentes échéances temporelles 
envisagées de 40 à plus de 100 ans (Vignaud et al., 2015 
& Zeddies et al., 2001), et en faisant varier les probabilités 
de réussite (taux de réduction des impacts causés par le 
psylle, de 25% à 100%). Les bénéfices (estimés en 
millions dôEUR pour la plus petite p®riode temporelle, soit 
40 ans) sont largement supérieurs aux coûts (estimés en 
milliers dôEUR pour la plus petite ®ch®ance temporelle, 
soit 40 ans), dans un rapport de 1,6 à 9,5. Ainsi quelles 
que soient les hypothèses postulées, les coûts supportés 
pour la mise en place du projet de lutte biologique sont 
nettement inférieurs aux bénéfices espérés. 

6. Des perspectives  

Cette ®tude pr®sente les r®sultats dôune Analyse 
Co¾ts/B®n®fices (ACB) de la mise en place dôune Lutte 
Biologique (LB) face ¨ lôinvasion du Tamarins des Hauts 
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par les psylles sur lô´le de La R®union. R®alis® dans le 
cadre du projet CREME, qui a pour but de fournir un 
moyen de lutte durable pour pr®server lôenvironnement et 
conserver la biodiversité. Elle pourrait ainsi guider les 
parties prenantes dans leur prise de décision sur la mise 
en place ou non dôun projet de Lutte Biologique. Au vu des 
premiers résultats, il nous semblerait optimal de mettre en 
place cette lutte biologique.  
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5 ´X X« ¯ÄÆ³X TŻÄ« °ӃJ« TX ӃÄººX Æ ´J«º ῎  Ӄ ª «X³ ӃJ ;X³³ÄN|X
à collier (Psittacula krameri) et la Perruche alexandre 
(Psittacula eupatria) du milieu naturel à La Réunion 
Kaylan LECLERC1, Gilles David DERAND1 et Sarah CACERES2 

1. La problématique des oiseaux 
envahissants à La Réunion 

Les oiseaux exotiques envahissants représentent une 
menace ¨ lô®chelle mondiale pour les ®cosyst¯mes et les 
activit®s humaines, lôouvrage de référence étant celui de 
Downs & Hart (2020), qui documente les impacts des 
espèces citées ci-apr¯s. Lô´le de La R®union, au cours de 
son histoire récente, a connu plusieurs introductions 
dôesp¯ces exotiques aviaires, la plupart introduites 
comme oiseaux de cage et aujourdôhui consid®r®es 
comme envahissantes. Lôexemple le plus connu est sans 
doute celui du Bulbul orphée (Pycnonotus jocosus), 
observé pour la première fois dans le milieu naturel à La 
R®union en 1972, mais introduit dans lô´le Sîur dès 1892, 
dôo½ son nom local de ç Merle Maurice » (Barré et al., 
1996). Le Bulbul orphée est visé depuis 2011 par un 
arrêté préfectoral encadrant strictement la destruction de 
cette espèce par piégeage (arrêté préfectoral n°2011-
516/SG/DRTCV). 

Deux autres espèces, probablement introduites au cours 
des années 1980, sont également préoccupantes de par 
leur ®cologie strictement foresti¯re. Il sôagit du L®iothrix 
jaune (Leiothrix lutea) et du Mainate religieux (Gracula 
religiosa), les populations reproductrices de ce dernier 
étant actuellement restreintes aux communes de Sainte-
Rose et de Saint-Philippe (SEOR, 2022), alors que le 
L®iothrix jaune se retrouve aujourdôhui sur toute lô´le 
(Borbonica, 2021). Le Mainate religieux sôav¯re 
préoccupant de par son régime alimentaire, composé 
notamment de petits reptiles, en particulier durant la 
période de reproduction (Del Hoyo et al., 2009), ce qui 
représente une menace majeure pour le Gecko vert de 
Bourbon (Phelsuma borbonica) espèce endémique 
classée « En danger dôextinction », et dont certaines 
populations vivent en sympatrie avec celles du Mainate 
religieux (Sanchez, 2021). Parmi ces deux espèces 
initialement introduites comme oiseaux de cage à La 
R®union, seul le Mainate religieux fait lôobjet dôun arr°t® 
préfectoral de lutte depuis 2015, révisé en 2021 (arrêté 
préfectoral n°2021-2578/SCoPP/BCPE). 

Plus récemment, le Corbeau familier (Corvus splendens) 
a été introduit par voie maritime et a été signalé dans notre 
´le ¨ plusieurs reprises depuis 2004, sans que lôesp¯ce ne 
se soit pour lôinstant naturalis®e (DEAL, 2019). Il fait lôobjet 
dôun arr°t® pr®fectoral de lutte depuis 2005 (arr°t® 
préfectoral n°05/204/SG/DRCTCV), en cours de révision. 

                                                           
1 Initiative pour la Restauration écologique en milieu Insulaire, 9 rue Pierre Raymond Hoarau, Saint-Pierre 97410 
2 Office Français de la Biodiversité, Direction des Outre-mer / Unité technique connaissance Océan Indien, Parc de la Providence 
12, allée de la forêt F-97400 Saint-Denis, La Réunion 

Parmi toutes ces espèces exotiques aviaires, on retrouve 
la Perruche à collier (Psittacula krameri), également 
importée à La Réunion comme oiseau de cage, et dont 
les premières mentions dans le milieu naturel datent de 
1972 (Barré et al., 1996). La Perruche à collier fait depuis 
2020 lôobjet dôun arr°t® pr®fectoral de lutte (arr°t® 
préfectoral n°2020-2490/SG/DRECV), également en 
cours de révision. 

La Perruche à collier se reproduit déjà dans le milieu 
naturel à La Réunion (Caceres et al., 2022) et pourrait, si 
elle sôimplantait durablement dans notre ´le, provoquer 
des dégâts majeurs à lôagriculture, en particulier aux 
cultures fruitières. Elle pourrait également impacter 
négativement la qualité de vie des populations humaines 
concernées, de par la transmission de pathogènes et les 
nuisances sonores quôelle occasionne. De par sa 
nidification dans les cavités des arbres et dans les 
bâtiments, la Perruche à collier représente également une 
menace pour la faune indigène, notamment pour les 
microchiroptères. Plusieurs études rapportent en effet des 
attaques létales et une forte diminution des populations 
de microchiropt¯res l¨ o½ la Perruche ¨ collier sôest 
installée. A Maurice, la Perruche à collier est le principal 
compétiteur pour les cavités de nidification de la Perruche 
verte des Mascareignes (Psittacula eques), dernier 
Psittacidé de notre archipel ayant survécu à la 
colonisation humaine (Jones et al., 2013) et qui fait lôobjet 
dôun projet de r®introduction ¨ La R®union. 

Par ailleurs, la Perruche alexandre (Psittacula eupatria), 
une autre espèce de Psittacidés de cage observée dans 
le milieu naturel à La Réunion depuis 2016 (DEAL/OFB, 
2021), menace ®galement de sôinstaller durablement ¨ La 
Réunion, du fait notamment de la naturalisation plus 
ancienne de la Perruche à collier avec laquelle cette 
espèce est susceptible de former des dortoirs mixtes. 
Lôhybridation faciliterait la colonisation du territoire par les 
deux espèces, étant données leurs préférences 
compl®mentaires en termes dôhabitats, la Perruche 
alexandre ayant des mîurs plus foresti¯res que la 
Perruche à collier (Ancillotto et al., 2016).  

Compte tenu que ces deux espèces de perruches 
exotiques envahissantes ne sont pas encore implantées 
durablement dans notre île, il est apparu nécessaire et 
urgent de concevoir et mettre en îuvre une strat®gie de 
lutte coordonnée et efficace, afin de prévenir les dégâts 
agricoles et impacts négatifs potentiels sur la faune 
indig¯ne locale, ainsi que les co¾ts dôun contr¹le de ces 
deux espèces sur le très long terme.  
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2. Rappel de la lutte initi®e par lôOffice  
Français de la Biodiversité 

Côest pour encadrer la lutte précoce contre la Perruche à 
collier quôun arr°t® pr®fectoral est paru en juillet 2020, 
permettant ¨ lôOffice Fran­ais de la Biodiversit® (OFB), 
aux agents de la Fédération Départementale des 
Chasseurs de La Réunion (FDC-974), et aux lieutenants 
de louveterie, dôintervenir par tir contre cette esp¯ce. 

Les 11 op®rations qui ont pu °tre organis®es par lôOFB 
entre septembre 2020 et juillet 2021 ont ciblé les 
principaux foyers de population connus, situés en zones 
péri-urbaines, à savoir la for°t de lô£tang-Salé et la forêt 
littorale de Saint-Paul. Ces opérations ont permis 
dô®liminer un total de 22 Perruches ¨ collier, et une 
Perruche alexandre. Cette dernière a été tuée à Saint-
Denis après que des dégâts aient été constatés sur 
lôinstallation ®lectrique dôun stade dont le co¾t avoisinait 
les 25 000 ú (Mairie de Saint-Denis, comm. pers.). La 
moyenne du taux de capture de 0,26 perruche 
prélevée/heure/agent (min-max : 0-1,33), pour une 
moyenne du taux de rencontre visuelle de 1,86 
perruche/heure/agent (min-max : 0-4,38) et un effort de 
travail de 148,27 heures-agents reflète bien la difficulté de 
la lutte contre cette espèce (Caceres et al., 2022), ce 
temps de travail ne prenant pas en compte le temps total 
n®cessaire ¨ lôorganisation des missions (repérages, 
organisation des missionsé). 

Lôune des premi¯res actions de cette phase de lutte a ®t® 
de favoriser la remontée des signalements de terrain. De 
par la nature même des opérations menées, la prise en 
compte de la configuration des sites dôintervention a 
également constitué un élément essentiel.  En effet la 
Perruche à collier est à La Réunion une espèce qui se 
retrouve principalement en zones urbaines et 
périurbaines, dans les parcs et les jardins, où elle parvient 
à trouver les espèces végétales dont elle sôalimente. Les 
opérations de tir dans ces zones ont donc été réalisées 
en dehors des heures de fréquentation du public (i.e. au 
lever du soleil). Un autre facteur pris en compte a été la 
mobilit® de lôesp¯ce, la Perruche ¨ collier pouvant r®aliser 
quotidiennement plus de 4 km depuis son dortoir jusquô¨ 
son site dôalimentation (Jones, 1987). Cette mobilit® a 
nécessité de réaliser des repérages en amont des 
opérations de lutte, afin de déterminer le plus précisément 
possible les habitudes des oiseaux, leurs perchoirs et 
leurs éventuels sites de nidification. Enfin, le « capital 
sympathie è dont b®n®ficie lôesp¯ce ajoute une difficult® 
supplémentaire à son élimination du milieu naturel. Pour 
être efficaces les actions de lutte doivent être réalisées en 
parall¯le dôune sensibilisation large. 

Selon le bilan de lôOFB, la r®ussite dôun programme 
dô®limination de la Perruche ¨ collier et de la Perruche 
alexandre du milieu naturel à La Réunion dépend par 
cons®quent de lôaugmentation de la remont®e de 
signalements de terrain, des moyens humains qui lui 
seront alloués sur le terrain pour le repérage des individus 
et les actions de lutte en elles-mêmes, et également pour 
lôinformation et la sensibilisation de la population. 

Dans son bilan des actions de lutte menées de septembre 
2020 et juillet 2021, lôOFB a insist® sur la n®cessit® dôun 
« plan de contrôle bien financé (avec des moyens 

humains), soutenu et à large échelle », comme préconisé 
par la littérature (Klug et al. 2019). Le rapport de lôOFB 
rappelle également la n®cessit® dôimpliquer ç la 
population locale [pour] la réussite des opérations » 
(Caceres et al., 2022), en prenant exemple sur des 
®radications men®es avec succ¯s dans dôautres 
contextes insulaires (Saavedra & Medina 2020). Il a 
également permis dôargumenter en faveur dôune ®volution 
de la réglementation actuelle, afin de lutter également 
contre la Perruche alexandre et de permettre à un plus 
grand nombre dôacteurs de terrain dôintervenir par tir de 
manière coordonnée et efficace. 
 

3. Des exemples de lutte réussies pour  
prévenir les impacts de la Perruche à collier 

Il existe en effet deux exemples dô®radication r®ussie en 
contexte insulaire tropical, des exemples dont les acteurs 
de la lutte ¨ La R®union peuvent sôinspirer afin de garantir 
lôefficacité des actions de lutte menées localement.  

Côest dôabord lôexemple de lô´le de Mah® (R®publique des 
Seychelles), qui a mis en place dès 2012 un programme 
dô®radication de la Perruche ¨ collier (Bunbury et al., 
2019 ; Seychelles Islands Foundation, 2019). Ce 
programme dô®radication a d®but® en 2012 avec une 
premi¯re phase dô®tude de lôeffectif et des habitudes de la 
population de Perruche à collier qui a permis de 
d®nombrer 288 individus naturalis®s sur lô´le de Mah®. 
Cette première phase a également mis en évidence que 
le tir représente, dans ce contexte insulaire tropical, la 
m®thode de lutte la plus efficace. Sôen est suivie une 
deuxième phase de lutte par tir, qui a duré quatre ans de 
2013 ¨ 2016. Une troisi¯me phase de suivi de lôefficacit® 
des actions de lutte a consisté en la surveillance du 
territoire afin de confirmer lô®radication de lôesp¯ce. Ce 
programme dôune dur®e totale de six ans a permis 
dô®radiquer la population naturalis®e de Perruches ¨ 
collier de lô´le de Mah®, en ®liminant un total de 548 
individus. 

Lô®radication des Perruches ¨ collier pr®sentes dans le 
milieu naturel sur lô´le de La Palma (archipel des Canaries 
ï Espagne) sôest ®tal®e de 2015 ¨ 2018 et a permis 
dô®liminer pr¯s de 80 % des individus ¨ lôaide de pi¯ges 
non létaux. Les 153 individus capturés ont été 
systématiquement euthanasiés, les individus restants 
ayant été éliminés par tir (Saavedra & Medina 2020). 

Une r®glementation relative ¨ lô®levage et au commerce 
de la Perruche à collier avait été mise en place à Mahé et 
à La Palma, en parallèle et en préalable respectivement, 
des actions de lutte menées dans ces deux îles (Saavedra 
& Medina 2020 ; Rocamora, comm. pers.). 
 

4. Rappel du contexte réglementaire à La  
Réunion et premiers résultats du plan de 

lutte actuel  

La question de lôad®quation de la r®glementation en 
vigueur et de son application est en effet cruciale afin de 
garantir le succ¯s dôune ®limination de la Perruche ¨ 
collier et de la Perruche alexandre du milieu naturel à La 
R®union. En effet, si lôarr°t® minist®riel du 28 juin 2021 
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interdit bien lôintroduction sur le territoire, la reproduction 
et le commerce de la Perruche à collier, et a soumis la 
détention par les particuliers à une obligation déclarative 
dans les six mois après la parution de ce texte, seuls 
quelques particuliers ont fait cette démarche (Provot, 
comm. pers.). Un nombre à priori très élevé (mais 
difficilement quantifiable) de particuliers se livrent toujours 
à la reproduction et la vente sur Internet de la Perruche à 
collier et dôautres esp¯ces dôoiseaux vis®es par lôarr°t® 
ministériel du 28 juin 2021. Ceci concourt à maintenir sur 
le territoire une population captive source dont une 
certaine proportion est immanquablement vouée, comme 
par le passé, à être relâchée dans le milieu naturel, 
involontairement ou volontairement. Par ailleurs, malgré 
son caractère envahissant reconnu en dehors de son aire 
de r®partition dôorigine, la Perruche alexandre est toujours 
autoris®e dôintroduction sur le territoire de La R®union, ce 
qui constitue indéniablement un frein à son élimination 
pérenne du milieu naturel. 

La strat®gie mise en îuvre par lôIRI en collaboration avec 
lôensemble des structures pr®sentement habilit®es au tir 
(OFB, FDC-974, Louveterie de la Réunion), et qui vise à 
éliminer la Perruche à collier et la Perruche alexandre du 
milieu naturel à La Réunion, se base sur les retours 
dôexp®rience dôacteurs internationaux intervenant dans la 
lutte contre les oiseaux envahissants. Ainsi, il existerait un 
risque de fragmentation de la population en cas de lutte 
au niveau m°me des dortoirs, ce qui est le cas sur lô´le de 
Kauaôi (Hawaii) o½ un programme de contr¹le de la 
population de la Perruche à collier est en cours (J. 
Anderson, in press). Le retour dôexp®rience de S. 
Saavedra (directrice de la société INBIMA - Invasive Bird 
Management) et de P. Haverson (consultant indépendant, 
spécialiste des opérations de tir) apportent également des 
informations importantes sur la strat®gie dô®limination par 
piégeage et par tir à adopter.  

Enfin, le Pôle Espèces Exotiques Envahissantes (EEE) du 
Conservatoire des Espaces Naturel (CEN) de Nouvelle-
Calédonie (P. Barrière & L-L Lafille) recommande une 
« communication au niveau micro-local è sôappuyant sur 
des relais locaux pour chaque quartier et sur de très 
courtes vidéos facilement accessibles sur les réseaux 
sociaux, ceci afin de limiter les oppositions qui pourraient 
émerger au sein de la population. Il insiste également sur 
lôint®r°t dôutiliser ç la langue locale et lôhumour » pour 
communiquer sur ces sujets. 

Lôensemble des acteurs internationaux contactés sont 
dans lôattente de retours dôexp®rience concernant la lutte 
menée à La Réunion (réponses des oiseaux face à 
lôutilisation de carabines ¨ air comprim®, de la repasse, 
etc.). 

Le programme dô®limination mis en îuvre par lôIRI et ses 
partenaires sôappuie donc sur quatre axes strat®giques. 
Lôam®lioration de la connaissance de lô®cologie de la 
Perruche à collier et de la Perruche alexandre constitue 
un premier axe dôintervention, avec la mise en place de 
prospections sur le terrain et dôenqu°tes aupr¯s de la 
population qui ont déjà permis de recueillir des données 
de répartition avec des niveaux de précision spatiale et 
temporelle, certes différents, mais qui sont néanmoins 
très utiles à la priorisation géographique des actions de 
lutte.  

Ces prospections ont notamment permis dôobserver en 
ao¾t 2022 au Jardin de lô£tat (commune de Saint-Denis) 
un cas tr¯s probable dôhybridation entre une femelle 
Perruche à collier et un mâle Perruche alexandre, 
phénomène qui a déjà été observé dans le milieu naturel, 
notamment en Europe (Postigo, 2016 ; Viviano & Mori, 
2021). 

Un deuxi¯me axe dôintervention est la mise en place dôune 
dynamique partagée de lutte contre ces deux espèces de 
perruches exotiques avec lôensemble des acteurs locaux 
concern®s. Il sôappuie notamment sur des supports de 
communication (diffusés en format papier ou en format 
num®rique) et des r®unions dôinformation ciblant les 
zones où des noyaux de population avaient déjà été 
identifi®s. Lôobjectif est de favoriser la remont®e de 
signalements de terrain, dôam®liorer in fine lôefficacit® des 
opérations de lutte qui seront menées et de confirmer à 
terme lô®limination des noyaux de population cibl®s. 

La poursuite et le renforcement des opérations de lutte 
par tir contre la Perruche à collier avec les structures 
présentement habilitées à intervenir (OFB, FDC-974, 
Louveterie de La Réunion) constitue le troisième axe 
dôintervention. Une premi¯re op®ration au niveau du Parc 
Jean de Cambiaire (commune du Tampon) le 08/09/2022 
a permis de stopper une tentative de reproduction en 
éliminant deux individus adultes. Une autre intervention, 
r®alis®e au sein du Jardin de lô£tat le 03/10/2022, a 
également pu mettre un terme à deux tentatives de 
reproduction, en éliminant cinq perruches, dont un 
juvénile probablement hybride provenant du couple mixte. 

Dans la continuit® des actions de lutte initi®es par lôOFB, 
lôassociation IRI souhaite d®velopper et mettre en îuvre 
des méthodes complémentaires qui ont fait leurs preuves 
ailleurs dans le monde. Il sôagit en particulier du pi®geage 
avec utilisation dôappelant, une m®thode d®j¨ utilis®e 
dans lôaire dôorigine de la Perruche ¨ collier (Bashir, 
1979). Elle pourrait être mise en place à La Réunion, 
notamment dans les zones où le tir est actuellement 
déconseillé (enceinte du Grand Port Maritime de La 
R®union), ainsi quôau niveau des foyers de populations les 
plus importants, en partenariat avec la population locale 
afin de sécuriser les dispositifs de piégeage. 

Côest la mobilisation de lôensemble des acteurs 
concern®s, lôimplication de la population dans la d®tection 
des individus, lôintensification de lôeffort de lutte sur le 
terrain, et la mise en place dôun contr¹le des particuliers 
détenteurs, de la reproduction illégale et de la vente sur 
Internet qui permettront de garantir le succès de 
lô®limination de la Perruche ¨ collier et de la Perruche 
alexandre du milieu naturel à La Réunion. 
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$­«º³≤ӃX TŻÄ«X °­°ÄӃJº ­« XÈ­tique de poissons laveurs de 
vitres (Ancistrus sp.) ´Ä³ Ä« °Xº º N­Ä³´ TŻXJÄ TX´ |JÄº´ TX ӃJ
Réunion ŷ °³Xª X³´ ³Xº­Ä³´ TŻXÈ° ³ X«NX Xº ° ´ºXs de lutte à 
long terme 
Pierre VALADE1, Guy-Claude VIENNE2, Johny MAILLOT2 et Laurence PROVOT3  

Nota : il est fait mention ici de poissons du genre Ancistrus. Lôidentification de lôesp¯ce est en cours, aupr¯s du MNHN 

de Paris et du Muséum de Genève. Pour éviter toute erreur, on conserve ici la mention du genre, même si, à priori une 

seule espèce est concernée. 

1. Introduction 

Les poissons laveurs de vitre du genre Ancistrus et de la 

famille des Locariidae, en général, sont originaires de 

l'Amérique du Sud et ne sont naturellement pas présents 

à La Réunion ni dans le bassin de l'Océan Indien. Comme 

leur nom l'indique, ces poissons sont généralement 

élevés par les aquariophiles pour assurer l'entretien des 

vitres des aquariums. Ils représentent un risque de 

compétition pour les espèces indigènes brouteurs-

racleurs (comme les adultes des bichiques) et peuvent 

entrer en compétition territoriale, entre autres, avec toutes 

les espèces indigènes de poissons ou de crustacés 

benthiques (les plus fréquentes à La Réunion). 

Suite à des signalements d'individus du genre Ancistrus 

sur la plate-forme GEIR et à des reconnaissances de 

terrain début 2022, la DEAL Réunion a engagé la 

réalisation de campagnes tests de pêche et de destruction 

des individus du genre Ancistrus sur le Bras Long à l'Entre 

Deux en 2022. Ces campagnes ont débuté en avril et se 

sont poursuivies en juin et septembre. Les opérations de 

destruction ont été menées par pêche électrique, 

permettant de trier les espèces en vie et de sélectionner 

celles sur lesquelles portent l'action de destruction. Les 

campagnes ont été réalisées par la FDAAPPMA de La 

Réunion, sous la direction d'OCEA Consult. 

La pr®sente note rend compte des r®sultats ¨ lôissue des 

trois premières campagnes de captures. Ceux-ci 

permettent d®j¨ de mettre en ®vidence les limites dôune 

telle lutte et dôenvisager les besoins et perspectives de 

moyens de lutte à mettre en îuvre ¨ court et moyen 

terme. 

 

 

                                                           
1 OCEA Consultô, 19 Chemin Anda, 97432 RAVINE DES CABRIS  / pierre.valade@ocea.re (correspondant) 
2 FDAAPPMA 974 , 208, route de la Passerelle, 97 480 Saint Joseph, gc.vienne.fdp974@gmail.com et j.maillot.fdp974@gmail.com 
3 Mission espèces exotiques envahissantes, DEAL Réunion-Providence / laurence.provot@developpement-durable.gouv.fr. 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 1 : Présence mondiale 1829-2022 du genre  Ancistrus 
Kner, 1854 - source GBIF https://www.gbif.org/species/2339294 
(A)  et Ancistrus sp. capturés sur le Bras Long ¨ lôEntre Deux (B) 

 

2. Matériels et méthodes 

Deux m®thodes de capture ont ®t® mises en îuvre : la 

pêche électrique et la pêche aux nasses. Les premiers 

résultats de pêche aux nasses sont peu représentatifs et 

seront étayés lors de la dernière campagne avec des 

interventions nocturnes, à priori plus efficaces (novembre 

2022). Seuls les résultats des pêches électriques sont 

présentés ici. 

2.1. Pêche électrique 

La p°che ®lectrique a ®t® mise en îuvre avec des 

appareils portatifs de marque Smith Roots, modèle LR24. 

Les appareils ont été réglés en courant crénelé (50 Hz, 

30%) et avec un voltage de 300 V. Une à deux équipes 

ont ®t® mobilis®es pour r®aliser jusquô¨ deux passages de 

p°che successifs lors dôune m°me intervention. Chaque 

équipe de pêche comprenait un pêcheur (personne 

portant le matériel de pêche électrique), 2 personnes aux 

épuisettes et une personne pour porter les seaux de 

stabulation des captures. 
A 

B 

mailto:pierre.valade@ocea.re
mailto:j.maillot.fdp974@gmail.com
https://www.gbif.org/species/2339294
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Figure 2 :  Equipes de pêche électrique en action. 

Lors de chaque campagne, les deux équipes ont pêchés 

successivement les dix premiers tron­ons de cours dôeau, 

permettant de calculer l'efficacité de pêche. 

 

 2.2. Mesures sur les captures 

¶ Dénombrement des captures 
Pour chaque tronçon, et chaque passage, l'ensemble des 

poissons et des crustacés capturés a été dénombré, en 

identifiant chaque espèce. 

¶ Mesures biométriques 
Sur toute ou partie des tronçons, des individus d'Ancistrus 

spp. ont été tous mesurés de façon à disposer d'une 

image de la distribution des tailles des individus sur 

l'ensemble du secteur. 

¶ Analyses complémentaires 
Des femelles dôAncistrus spp. Ont ®t® diss®qu®es en 

laboratoire, pour prélever leurs gonades. Pour chaque 

femmelle, les mesures biométriques ont été reprises 

(taille, poids) et les gonades extraites et pesées (à 10-2g 

pr¯s). Ces donn®es permettent dôestimer dôune part la 

taille à première maturité des femelles Ancistrus sp. Sur 

la Bras Long ¨ lôEntre Deux, ainsi que le Rapport Gonado-

Somatique (RGS = Poids des Gonades / Poids du reste 

de lôindividu) qui permet de caractériser l'activité de 

reproduction. 

 

¶ Destination des captures 
La totalité des poissons exotiques capturés lors des 

inventaires a été euthanasiée par balnéation dans une 

solution anesthésiante surdosée (eugénol). La totalité des 

poissons et des crustacés indigènes capturés a été 

relâchée dans le Bras Long, à proximité de leur lieu de 

capture. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 3 : Mesures biométriques (taille / poids) réalisées in-situ 
(a) et bac servant à l'euthanasie des poissons exotiques (b) ï 
Avril 2022. 

 

2.3. Autres données collectées 

En complément des captures et de leur description, les 

longueurs et largeurs mouillées de chaque secteur de 

pêche ont été relevé lors de chaque campagne en vue de 

retraduire les abondances observées en abondances 

relative (nb individus par surface ou par linéaire de cours 

dôeau). Enfin, un enregistreur de temp®rature a ®t® install® 

après la première campagne de capture, permettant de 

caractériser les évolutions journalières et saisonnières de 

ce paramètre clés dans lôactivit® des poissons 

(reproduction notamment). 
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Figure 4 : Localisation du tronçon de 600 m et des 12 

tronçons échantillonnés. 

 

3. Résultats 

3.1. Planning de réalisation des campagnes et  
®volution des conditions dôhabitats 

¶ Bilan des opérations  
Trois campagnes de capture ont ®t® men®es dôavril ¨ 

septembre 2022 : 

- Campagne 1 du 19 au 22 avril, 
- Campagne 2 du 27 au 30 juin, 
- Campagne 3 du 6 au 9 septembre.  

Chaque opération a mobilisé 5 équipes/jour de pêche et 

un agent complémentaire sur 3 journées pour gérer les 

captures et les prises de notes, soit un total de 69 

personnes/jour. 

¶ Largeur et surface mouillée  
Le tronçon échantillonné dans le cadre de ce suivi test 

mesure 600m, situés en amont immédiat du bassin de 

Sassa sur le Bras Long de lôEntre Deux. Les 600 m ont 

été découpés en 12 tronçons de 50m, permettant de 

situer les captures à une échelle relativement fine.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LA largeur et la surface mouillée du Bras Long ont 

progressivmeent diminué au cours des trois campagnes, 

accompagnant la fin de la saison des pluies (décembre-

avril) et la mise en place de la saison frâiche et sèche (juin 

à novembre).  

 

 

Tableau I : Evolution des tron­ons dô®tude au cours des trois campagnes 

 

¶ Temp®rature de lôeau 

Le suivi de la température est représenté dans la 

figure ci-dessous par les valeurs instantanées (un 

relevé toutes les 20 minutes) et la température 

moyenne lissée sur 10 jours. Les variations 

journali¯res de la temp®rature de lôeau sont de 

lôordre de deux degr®s Celsius. 

 

Les températures minimales observées en saison 

fraiche sont de 15°C. Le suivi ne permet pas 

dôestimer les températures maximales. Au cours de la 

période de suivi, la température moyenne journalière est 

passée de 22°C fin avril à 17°C début juillet. Ces données 

seront par la suite croisées avec les données dôactivité de 

la reproduction.

  Campagne 1 Campagne 2 Campagne 3 

Tronçon 

Longueu

r (m) 

Largeur 

mouillée (m) 

Surface 

mouillée (m²) 

Largeur 

mouillée (m) 

Surface 

mouillée (m²) 

Largeur 

mouillée (m) 

Surface 

mouillée (m²) 

T01 50,9 4,1 206,6 2,7 136,2 3,3 169,7 

T02 51,9 3,7 190,7 3,6 188,1 2,7 141,7 

T03 45,4 5,1 231,2 3,8 172,0 2,9 133,6 

T04 50,8 3,7 187,6 2,9 145,5 2,4 120,9 

T05 50,1 4,0 198,4 3,4 171,6 2,8 139,3 

T06 50,8 5,7 291,3 4,8 241,5 3,6 182,9 

T07 51,2 4,5 228,0 4,0 206,7 4,5 231,9 

T08 52,3 4,4 230,5 4,5 236,7 4,3 222,3 

T09 50,7 4,1 206,0 3,5 177,0 3,7 189,2 

T10 49,3 5,0 247,7 4,6 228,5 4,5 219,7 

T11 51,4 5,5 280,1 4,9 249,3 3,5 182,0 

T12 47,6 5,5 261,8 5,0 236,8 3,9 185,4 

Total 602,3 4,6 2 759,9 4,0 2 389,8 3,5 2 118,5 
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Figure 5 : Suivi de la temp®rature de lôeau sur le Bras Long du 26 avril au 9 septembre 2022. 

 
 

3.2. Peuplements de poissons et de crustacés observés sur le Bras Long 

¶ Richesse et abondance des populations 

Le tableau ci-dessous résume les captures de poissons et de crustacés effectuées à chaque campagne : 

 Tableau II ï Synthèse des captures de poissons et de  crustacés lors des 3 campagnes de prélèvement

Les peuplements sont dominés à 94 % par des espèces 

de poissons exotiques : Ancistrus (objet de la campagne 

de pêche), mais aussi les porte-épées et les guppys. Ces 

deux dernières espèces sont présentes et acclimatées 

depuis de nombreuses années dans de nombreux bras 

de rivières à La Réunion. Leur origine est double : aqua- 

riophilie et lutte contre les moustiques, agents vectoriels 

de maladies comme la dengue, le paludisme, é 

Le peuplement dôesp¯ces indig¯ne est surtout repr®sent® 

par des crustacés : la chevaquine et dans une moindre 

mesure, le camaron. Une seule anguille marbrée a été 

capturée, lors de la première campagne. 

 

 

  Campagne 1 Campagne 2 Campagne 3 

  Nb individus % Nb individus % Nb individus % 

Espèces Exotiques       

Ancistrus sp. Ancistrus 5 225 56% 2 802 39% 835 34% 

X. helleirii Porte-épée 2 686 29% 2 500 35% 1 145 47% 

P. reticulata Guppy 776 8% 1 440 20% 309 13% 

A. nigrofasciata Nigro 67 1% 45 1% 18 1% 

Total espèces exotiques 8 754 94% 6 787 94% 2 307 94% 

Espèces Indigènes       

A. marmorata Anguille marbrée 1 0% 0 0% 0 0% 

A. serrata Chevaquine 581 6% 440 6% 135 6% 

M. lar Camaron 10 0% 2 0% 1 0% 

Total espèces exotiques 592 6% 442 6% 136 6% 
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Figure 6 : Suivi de lôabondance de la population dôAncistrus sur le tron­on de contr¹le de 600 m sur le Bras Long du 26 avril au 9 
septembre 2022. 

 

¶ Evolution de lôabondance de la population  dôAncistrus 

La figure ci-apr¯s retrace lô®volution de la population 

dôAncistrus entre le d®but et la fin de chaque campagne, 

illustrant la réduction liée aux opérations de pêche et entre 

les campagnes, illustrant la résilience de la population.  

Elle illustre les principaux résultats de la capacité de lutte 

par pêche contre lôesp¯ce et sa capacit® de r®silience 

dôun autre c¹t® :  

- Chaque campagne de prélèvement a permis une  
réduction de 76% à 92 % de la population en place. 

Cette efficacité est relativement forte.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

¶ Evolution de la structure en taille de la  
population dô Ancistrus 

Les histogrammes de la figure ci-dessous représentent la 

distribution en taille des Ancistrus capturés lors de chaque 

campagne et la différence observée pour chaque classe 

de taille entre deux campagnes successives. Lors de 

chaque campagne, les tailles minimales et maximales 

observées sont relativement proches : 

 

Elle a ®t® plus forte lors de la seconde campagne, côest-

à-dire en début de conditions de basses eaux (juin). Les 

moins bonnes efficacités des autres campagnes peuvent 

être attribuée à un échappement des individus en plus 

fortes eaux (campagne1) et une difficulté à capturer les 

individus entre les interstices du substrat lors des plus 

basses eaux (capagne 3) ;  

- Entre chaque campagne, la population dô  
Ancistrus sôest reconstitu®e à une vitesse de 550 à770 

individus par mois sur lôensemble du lin®aire de 600m.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

les plus petits individus mesuraient entre 12 et 16 mm 

selon la campagne et les plus grands individus 110 à 160 

mm. La part dôindividus de + 70 mm (individus femelles 

matures, cf. ci-après) a diminué de 5.1 % à 1.6 % entre 

les deux premières campagnes pour réaugmenter à 6.9 

% lors de la troisième campagne. 
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Figure 7 : Distribution en taille des Ancistrus capturés lors de chaque campagne (haut) et différence observée pour chaque classe 

de taille entre deux campagnes successives (bas) 

Figure 8 : Relation entre la taille et le RGS des 96 femelles disséquées dans le cadre du suivi 

 

La population est centrée sur les modes entre 20 et 50 

mm qui représentent plus de 80 % des effectifs de chaque 

campagne. Entre les campagnes 1 et 2, on observe une 

augmentation des classes de 15 à 35 mm et une 

diminution des classes de 40 à 70 mm. Cela traduirait un 

effet de la pêche sur les plus grandes tailles ((40 à 70 mm) 

et lôapparition de jeunes individus issus dôune 

reproduction récente.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si la quasi-totalité des femelles de plus de 80 mm avaient 

des gonades développées, les plus petites femelles ayant 

des gonades développées mesuraient 70 mm (3individus 

dont le RGS était compris entre 0.5 et 0.8 %). 

 

Dôun autre côté, entre les campagnes 2 et 3, on observe 

une diminution de la représentativité des très petites 

classes de tailles (moins de 25 mm) et une augmentation 

de la représentativité des classes de taille comprises 

entre 25 et 40 mm et entre 50 et 70 mm. Cette évolution 

traduirait une croissance des individus entre les deux 

périodes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces résultats nous éclairent sur une première taille à 

maturit® sexuelle de 70 mm et montrent quôau-delà de 80 

mm, toutes les femelles semblent matures. 

   
 
 
 
 
 
 
 
Campagne 1 

 
 
 
 
 
 
 
 
Campagne 2 

 
 
 
 

 
 
 
 
Campagne 3 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
    Campagne 1 à Campagne 2 

 
 
 
 
 
 
 
 
Campagne 2 à Campagne 3 

3.3. Caract®risation de lôactivit® de reproduction des Ancistrus sur le Bras Long 

¶ Taille à maturité sexuelle 

Sur lôensemble des campagnes, 96 femelles dôAncistrus mesurant de 51 ¨ 118 mm ont ®t® diss®qu®es. La relation 

entre la taille et le RGS de chaque femelle est représenté dans la figure ci-dessous. 
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¶ Evolution du Rapport Gonado Somatique 
Sur lôensemble des campagnes une forte proportion des 

femelles de plus de 70 mm a été observé avec un 

développement des gonades en cours (observation des 

gonades et RGS supérieur à 0.5 %.  

Le taux dôactivit® de reproduction est sup®rieur lors des 

campagnes 2 et 3 (90 % des femelles de plus de 70 mm) 

¶ Fécondité des femelles Ancistrus 
Lors de la seconde campagne, des comptages des 

ovocytes des femelles Ancistrus en maturation a été  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4. Conclusions et perspectives : 

Les trois premières campagnes ont déjà permis de 

réduire significativement la population de ces poissons 

sur une portion de 600 m de rivière. Une quatrième 

campagne sera menée en novembre 2022 pour 

poursuivre l'action. 

Les premiers bilans de ces opérations mettent en 

évidence une bonne capacité de capture et de réduction 

des populations d'Ancistrus sp par pêche électrique. 

Ainsi, dès la seconde campagne, on estimait qu'il ne 

restait plus qu'environ 4% de la population initiale 

(troisième campagne en cours, du 6 au 9 septembre 

2022). 

Cependant, les suivis menés ici ont montré que 

les Ancistrus avaient une forte capacité de reproduction, 

même en conditions de saison fraiche et que des individus 

sont moins bien capturés en hautes eaux (effet de 

dilution) et en basses eaux (individus cachés dans les 

interstices du substrat). A noter que la pêche à pied ne 

permet pas de prospecter les chenaux profonds et les 

fosses de chutes qui seront prospectées par pêche aux 

nasses (en cours).   

Ces premiers résultats nous éclairent pour 

dimensionner lôeffort de prospection ¨ mettre en îuvre 

pour réduire significativement la présence de cette 

effectué sur 36 individus compris entre 81 et 118 mm.par 

rapport à la première campagne (68 % des femelles de 

plus de 70 mm). 

 

La fécondité absolue observée varie de 35 ovocytes sur 

une femelle de 84 mm à 252 ovocytes chez une femelle 

de 117 mm. Les premiers résultats montrent une 

tendance ¨ lôaugmentation du nombre dôovocyte avec la 

taille de la femelle, mais, à taille égale, on observe une 

forte variabilité du nombre dôovocytes produits (140 ¨ 250 

ovocytes pour une femelle de 115 mm environ). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

espèce sur un cours d'eau, mais mettent également en 

évidence la nécessité d'engager d'autres méthodologies 

de lutte pour réduire les chances de résilience de l'espèce 

: déploiement de techniques de luttes complémentaires : 

pêche aux nasses, mise en place d'action de lutte 

participative, introduction d'espèces indigènes pour 

contr¹ler cette population exotique, é  

Dès fin 2022, la dernière campagne prévue à ce 

premier plan dôaction permettra de conclure sur lô®tendue 

de la pr®sence dôAncistrus sur un plus long lin®aire du 

Bras Long, si possible la totalit® du lin®aire o½ lôesp¯re est 

présente (effort de pêche limité à un seul passage pour 

permettre de prospecter un plus long linéaire). 

Enfin, si les tests sont encourageant pour 

envisager un contrôle de cette population, son éradication 

complète à court terme sera difficile et les couts associés 

à cette lutte ne seront pas négligeables et possiblement à 

maintenir sur une longue durée. Aussi, cet exemple doit 

alimenter la réflexion à porter sur la stratégie législative 

sur la détention et le transport des espèces exotiques 

dans le contexte de La Réunion où les milieux aquatiques 

offrent un panel de conditions dôhabitats favorables à une 

tr¯s vaste diversit® dôesp¯ces aquatiques issues des 

climats tropicaux ou tempérés (Effet Arche de Noé).

Figure 9 : Relation entre la taille et le nombre dôovocytes chez les femelles Ancistrus du Bras Long 
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Gestion ex-´ ºÄ TX +XN¦­ ÆX³º X«T ª ²ÄX °³ ӃXÆ  ῎ ӃŻ NӃ­´ ­«Ɖ 
;³­¤Xº TŻ ӃXÆJzX º³J«´ º­ ³X TX +XN¦­´ ÆX³º TX 5J«J°any  
Markus ROESCH1

1. Contexte 

Le Gecko vert de Manpany est un lézard en danger 
critique d'extinction, micro-endémique du littoral du sud de 
La Réunion. La population globale des geckos est 
fragmentée en plusieurs petites sous-populations à cause 
de l'agriculture et du développement urbain et est 
fortement menacée par la poursuite de la perte d'habitat 
et la présence d'espèces exotiques envahissantes. Les 
populations dans les habitats naturels relictuels sont rares 
et confinées à une petite bande de végétation littorale 
dans la commune de Petite-Ile. Deux populations sont 
exceptionnellement bien étudiées qui sont situées sur une 
parcelle qui appartient au Conservatoire du Littoral et qui 
est g®r®e par lôassociation Nature Oc®an Indien depuis 
2012. Les tendances d'estimation des effectifs de ces 
deux populations sont négatives depuis 2016 et il ne reste 
aujourd'hui que des fractions des anciennes populations. 
Il a été constaté que les deux populations souffrent d'un 
recrutement faible à très faible de geckos à l'âge adulte 
(Chîur, 2021). En effet, les juv®niles qui ®closent ne 
survivent pas et donc le recrutement de nouveaux adultes 
est perturbé, entraînant un vieillissement des populations 
résidentes sans remplacement des geckos mourants et 
conduisant à terme à l'extinction des populations. Pour 
tenter de sauvegarder ces deux populations, un 
programme « head start » en captivité a été lancé 
(Sanchez & Chîur, 2020). L'id®e ®t® de surmonter la 
faible survie des geckos juvéniles en les gardant en 
captivité et en les réintroduisant à l'âge adulte dans leurs 
populations sources. La faisabilité de ce projet a été 
évaluée, les moyens financiers et personnels nécessaires 
ont été identifiés et les autorisations requises ont été 
accordées. 

2. Installation et phase de 
captivité 

Dans les locaux de Nature Océan Indien, un enclos anti-
prédateurs a été installé à l'intérieur duquel des cages 
individuelles pour l'allaitement des geckos ont été mises 
en place. En parall¯le, des recherches d'îufs dans les 
sites de ponte ont été initiées et un suivi des îufs 
détectés a été mis en place. A l'approche de l'éclosion, les 
sites de ponte ont été protégés et les geckos ont été 
prélevés à l'éclosion. Lorsqu'aucun site de ponte n'a été 
identifié. Les geckos juvéniles ont été capturés à la main 
dès leur détection.  

 

Au total, 40 geckos ont été prélevés et transportés à 
l'installation de Nature Océan Indien. Les juvéniles ont été 
élevés individuellement pour un meilleur contrôle sanitaire 
et pour réduire le stress éventuel lié à l'agressivité 
intraspécifique. Des mesures morphométriques 
mensuelles ont été effectuées pour suivre le 
développement des geckos. On a constaté que les 
geckos se développaient beaucoup plus rapidement que 
prévu, atteignant la taille adulte après 8 mois en moyenne. 
Une éventuelle relâche précoce des geckos a été 
discutée et approuvée en plénum.  

Réintroduction et suivi post-relâche 

La première relâche de geckos a eu lieu dans la 
population de Cap Sel en 13. Décembre 2021, où neuf 
geckos ont été relâchés dans le cadre d'un test visant à 
évaluer la survie des jeunes geckos adultes. Un suivi 
intensif a été mis en place et après 6 mois, on a estimé 
que 41% des geckos relâchés sont encore présents dans 
la population (estimé à l'aide du logiciel MARK). Au cours 
du suivi, les femelles relâchées ont été détectées comme 
étant gravides, contribuant à la prochaine génération de 
jeunes dans la population. Les résultats sur la survie de 
cette première relâche peuvent être comparés à la 
relâche ultérieure de geckos ayant à peu près le double 
de l'âge afin de mieux définir la période optimale pour une 
relâche qui permet de maximiser la survie des geckos 
relâchés.  
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Ludovic BONIN1 et Luc DANIEL2 
 

1. Contexte de lôop®ration  

Dans le cadre de la mise en valeur du patrimoine naturel 
exceptionnel de l'île inscrit au patrimoine mondial de 
l'UNESCO, le Département s'est engagé dans la 
rénovation profonde du gîte du Volcan sur la commune 
de Sainte-Rose. Le programme consiste en la 
déconstruction et la reconstruction du gîte existant 
complété par une revégétalisation du site en espèces 
indigènes et endémiques.  
Le gîte du Volcan est situé sur la commune de Sainte 
Rose et fait parti du coeur naturel du Parc national de la 
Réunion, lui-même entièrement inclus dans le Bien inscrit 
sur la liste du Patrimoine mondial UNESCO. Le site du 
g´te du volcan sôillustre principalement par son isolement 
et par le caractère fragile du milieu dans lequel il se 
trouve.  
Compte tenu de la spécificité et la forte valeur 
patrimoniale du milieu récepteur ainsi que de la vocation 
de la future construction, le projet a été conçu dans une 
démarche « Haute Qualité Environnementale ». 
Préalablement, le Conseil Général a ainsi lancé une 
démarche de programmation, afin de disposer de critères 
objectifs sur le choix dôune proposition puis dô®tablir le 
cadre du concours dôarchitectes du projet de 
reconstruction.  
Parmi les mesures de renaturation mis en place dans le 
cadre de ce projet :  

Ễ Déconstruction de 6 anciens bâtiments pour 

intégration du nouveau gîte et renaturation de ses abords 
immédiats ;  

Ễ Mise en défens des espèces indigènes présentes sur 

le site pour préservation tout au long du chantier (en 
dehors des surfaces dôimplantation des futurs bâtiments);  

Ễ Transplantation des espèces indigènes présentes sur 

lôemprise des futurs b©timents (Branle vert, Branle blanc, 
Fleurs jaune, Ambaville bâtard et Petit Tamarin des 
hauts) ;  

Ễ Lutte contre les espèces exotiques envahissantes 

présentes aux abords du gîte (sur la zone de travaux dite 
« zone anthropisée »)  

Ễ Revégétalisation des abords du futur bâtiment et des 

zones à renaturer (zone anthropisée, notamment au droit 
des anciens bâtiments à déconstruire) avec des plants 
dôesp¯ces indig¯nes adapt®es au contexte et produites 
sur site à partir de semence et propagules prélevées aux 
abords (lot 4 : EVE/KLORYS).  
 

                                                           
1 BIOTOPE, Assistant ¨ ma´trise dôouvrage en charge du suivi ®cologique du chantier pour le compte du D®partement de la Réunion  
2 KLORYS, Consultant et praticien en restauration écologique, en sous-traitance de lôentreprise EVE  

Les travaux de reconstruction du gîte et de 

revégétalisation de ses abords ont débutés en février 

2020 et devrait se finaliser en mars 2024. Lôentretien des 

plantations (d®gagements) sera ensuite r®alis® jusquôen 

2026. 

2. Périmètre du projet  

Le futur gîte en construction, implanté sur une unité 
foncière départemento-domaniale de 80 ha (Plaines du 
volcan) au sein du Parc National de la Réunion (zone 
coeur), présente une surface globale de 7 557 m² (1 522 
m² pour le parking et 6 035 m² pour le gîte). La surface 
extérieure initiale à renaturer (lutte EEE et 
revégétalisation au sein de la zone anthropisée définie 
dans le cadre des cahiers des charges travaux) est 
dôenviron 4 700 m².  
Pour ce faire, une emprise travaux, dénommée « zone 
anthropis®e è, dôune superficie de 0,78ha a ®t® d®finie 
afin de contenir lôensemble des interventions inhérentes 
au présent projet et ainsi limiter la divagation des ouvriers 
sur les milieux naturels adjacents. Au vu de 
lôenvahissement des abords proches de la zone 
anthropisée mise en évidence dès le début du chantier, 
une r®flexion a ®t® initi®e sur lôopportunit® dô®tendre la 
zone dôintervention des mesures de renaturation sur une 
surface dôenviron 1 900 m² actuellement très envahie 
ceinturant la zone de travaux.  
 

3. Enjeux environnementaux en  
présence  

Le site du gite du volcan, fort de son histoire et des 
diverses plantations réalisées depuis son ouverture, était 
initialement composé de divers massifs ornementaux, 
haies et zones rudérales recouvertes majoritairement par 
des espèces exotiques envahissantes. Parmi ces 
espèces, citons notamment le Troëne (Ligustrum 
ovalifolium), le Frêne (Fraxinus florinbunda), lô®rable 
(Acer psudoplatanus) ou encore lôArbre ¨ papillon 
(Buddleia davidii). Ces espèces exotiques ligneuses ont 
été historiquement plantées au sein du parc arboré du 
gîte et se sont développées spontanément en marge de 
celui-ci.  
Il est important de noter que la majorité des espèces 
ligneuses exotiques mentionnées ci-dessus ne sont 
actuellement pas présentes (ou en très faible quantité) 
aux abords du périmètre de la présente demande.  
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Au global, parmi les 20 espèces exotiques « cibles » 
identifiées au sein de la zone anthropisée et ses abords 
proches :  

Ễ 7 sont considérées comme très envahissantes en 

milieu naturel (niveau 5 de lô®chelle dôinvasibilit® de 
LAVERGNE, 2016) ;  

Ễ 7 sont considérées comme envahissantes en milieu 

naturel (niveau 4) ;  

Ễ 1 reste à être évaluée (espèce non mentionnée dans 

lôindex CBNM 2020) et présente donc un risque potentiel 
dôinvasion (esp¯ce consid®r®e comme fortement invasive 
en Europe, Buddleia davidii, actuellement connue sur 
trois localités à La Réunion : gîte du volcan, Plaine des 
Cafres et citernes Sainte Rose).  
 
La présence de ces espèces exotique impact tout 
particulièrement plusieurs habitats endémiques à haute 
valeur patrimoniale, et en relatif bon état de conservation, 
présents aux abords :  

Ễ Fourrés post-pionniers frais à Sophora denudata et 

Hypericum lanceolatum subsp. angustifolium des dunes 
de lapilli (CBR 39.42121 / TDHR 6.2.2.3), fourrés 
hygrophiles à Sophora denudata et Geniostoma 
pedunculatum (CBR 39.42124 / TDHR 6.2.2.5), fourrés à 
Acacia heterophylla (CBR 39.4223 / TDHR 6.3.2.4), 
fourrés à Erica reunionensis et Phylica nitida (CBR 
39.4211 / TDHR 6.1.2.6), etc.  

Ễ Pelouses à Ischaemum koleostachys et Costularia 

melicoides (CBR 39.4324 / TDHR 6.1.1.5), voile à 
Cynoglossum borbonicum (CBR NC / TDHR 6.2.1.1), 
pelouses fraiches à Festuca borbonica (CBR 39.4322 / 
TDHR 6.2.1.7), tomillars frais à Erica galioides (CBR 
39.4325 / TDHR 6.2.1.10), etc.  
 
Outre ces habitats à haute valeur patrimoniale en bon 

état de conservation présents à proximité immédiate du 

gîte, différentes espèces endémiques remarquables sont 

également fortement menacées par ces espèces 

exotiques envahissantes. Citons notamment le Petit 

Tamarin des hauts, espèce endémique de la Réunion 

prot®g®e par lôarr°t® du 17 octobre 2017 et considéré 

comme ç en danger è (EN) par lôUICN. 81 individus de 

cette espèce ont été piquetés par Biotope au sein de la 

zone anthropisée et ses abords proches (inventaire non 

exhaustif ¨ compl®ter sur les zones dôextension). 

 

4. Travaux de « renaturation » en  
cours : lutte EEE et plantations  

Vue la grande sensibilité du milieu et des espèces de 
passereaux forestiers qui fréquentent le secteur, le retrait 
des espèces exotiques est effectué de manière 
progressive et minutieuse. Il ne sôagit en aucun cas de 
débroussailler de manière brutale une grande surface 
dôun seul tenant, cette option nô®tant de toute fa­on pas 
envisageable du fait de la pr®sence dôesp¯ces indig¯nes 
diss®min®es quôil convient absolument de conserver sur 
pied. Les déchets verts générés par les opérations de 
lutte sont évacués du site pour compostage en centre de 
tri agréé.  
Les esp¯ces indig¯nes pr®sentes sur lôemprise de la 
zone du projet ont été conservées. Les individus 

impactés par les nouvelles constructions ont été déplacés 
et réimplant®s dans lôarboretum et dans la zone de 
rev®g®talisation en aval. Sôagissant des Petit Tamarin 
des Hauts (Sophora denudata), les 8 individus impactés 
ont déplacé et les autres ont fait lôobjet de mesure de 
protection pendant le chantier. A lôissu des travaux, ils 
participeront à la composition paysagère des espaces.  
Des mesures de revégétalisation seront également mises 
en place après opérations de lutte afin de garantir la 
cicatrisation progressive des secteurs dégagés. 
Lôouverture du milieu induit par les opérations de lutte 
mécanique relativement lourdes va en effet favoriser 
lôapparition de nouvelles esp¯ces exotiques non 
souhaitée. Des plantations denses (0,5 à 2 pl / m²) 
dôesp¯ces indig¯nes recouvrantes caract®ristiques du 
milieu (Fleurs jaune, Petit Tamarin des hauts, Faujasia, 
Branles vert et blanc, etc.) sont ainsi prévues en aval des 
opérations de lutte.  
Lôobjectif est de r®tablir un assemblage v®g®tal proche de 
celui des habitats autour. Pour ce faire, les espèces 
indigènes en place seront conservées ; les espèces 
exotiques seront retirées selon les modalités présentée 
ci-avant. Dans les espaces créés par le retrait de ces 
esp¯ces exotiques, des plantations dôesp¯ces indig¯nes 
seront réalisées. La palette végétale a été décidée 
conjointement aux experts du CBNM, sur la base dôune 
analyse des conditions biotiques et abiotiques du site et 
de lôanalyse des habitats environnants.  
Les plants, qui serviront à remplacer les espèces 
exotiques et ¨ r®tablir la structure et lôassemblage v®g®tal 
« originel », sont produits sur place afin de limiter le risque 
dôapport de semences exotiques et ®viter un double 
sevrage. Une unité de production a été mise en place fin 
2020 sur le site même, dans une partie du gîte non 
impacté par les premiers travaux de construction des 
nouveaux bâtiments. Les plants mis en culture sont issus 
du prélèvement de sauvageons et de diaspores (graines, 
boutures) sur le site et les voies dôacc¯s, afin de garantir 
la conservation du patrimoine g®n®tique et lôadaptation 
des individus aux conditions climatiques et biotiques du 
secteur. Ces prélèvements sont toujours en cours et sont 
dépendant de la phénologie des espèces concernées.  
La revégétalisation du site, qui sera réalisée en 2023 
après déconstruction totale des anciens bâtiments, 
sôorganisera autour de trois zones distinctes :  

Ễ Une zone de végétalisation des abords immédiats des 

cordées et toitures terrasses en partie (toiture de la 
cord®e basse et m®diane en partie), ¨ partir dôesp¯ces 
arbustives et herbacées. Sont concernés 245 m² et 265 
m² de toitures végétalisées  

Ễ Une zone ç dôarboretum è p®dagogique et 

conservatoire (4¯me cord®e) dôune surface de 480 mĮ qui 
accueillera pr¯s de 4 300 plants ¨ partir dôune palette 
dôune vingtaine dôesp¯ces arbor®es, arbustives et 
herbacées  

Ễ Une zone de revégétalisation en espèces endémiques 

dôune surface environ de 3 430 mĮ. Le principe retenu 
pour cette zone est une mise en îuvre des plantations 
en massifs dôesp¯ces indig¯nes (densit® dô1 plant/mĮ 
dôune palette de 7 esp¯ces diff®rentes)  
 

5. Premiers retours dôexp®rience  
et pistes dôam®lioration  
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Pour la collecte des diaspores, différentes campagnes de 

pr®l¯vement ont dôores-et-déjà été réalisées sur des 

secteurs préalablement définis en concertation avec le 

Parc National et le CBNM. Un partenariat a également 

été institué entre le groupement EVE-KLORYS en charge 

des op®rations et lôARMEFHLOR. La raret® relative de 

certains taxons reste cependant problématique pour la 

récolte de graines et propagules de ces espèces. 

A lôheure actuelle, les itin®raires techniques de production 
de nombreuses esp¯ces caract®ristiques de lô®tage 
oligotherme ne sont encore pas maitrisés : germination, 
bouturage, culture des plants, etcé Une recherche 
bibliographique a ®t® effectu® en d®but dôop®ration et a 
permis de faire le point sur lô®tat des connaissances 
actuelles. Les informations collectées ont été mise en 
pratique concr¯tement dans le cadre de lôop®ration : par 
exemple, un traitement pré-germinatif ¨ lôacide sulfurique 
des graines de Sophora a permis dôobserver des taux de 
germination intéressants pour cette espèce se 
r®g®n®rant difficilement en milieu naturel. Lô®quipe sôest 
également rapprochée de recherches en cours, non 
encore publiées. Pour certaines espèces, où aucune 
information nô®tait disponible, la recherche a ®t® ®largie ¨ 
des espèces du même genre botanique (bouturage à 
talon pour Phylica nitida, basé sur des techniques 
utilis®es en Afrique du Sud pour dôautres esp¯ces de 
Phylica).  
Certaine techniques mises en îuvre sont ainsi 
expérimentées pour la première fois sur certaines 
espèces, comme par exemple les divisions de touffes de 
certaines herbacées (Festuca borbonensis, Pennisetum 
caffrum, Cynoglossum borbonicum, etc.). Lôensemble 
des productions ont fait lôobjet dôun suivi rigoureux depuis 
la r®colte jusquô¨ la plantation. Les plants sont 
actuellement produits dans les godets anti-chignon de 
0,6L.  
A ce manque de connaissance initiale sur les itinéraires 
techniques de production, sôajoutent des contraintes 
logistiques et mat®rielles fortes li®es ¨ lôexploitation dôune 
pépinière installée sur le site : difficult®s dôarrosage 
(livraison dôeau par camion-citerne), absence dô®lectricit® 
imposant la mise en place dôune petite centrale 
photovoltaµque pour lôalimentation de la pompe 
dôirrigation, manque de place, etcé.  
Après 2 ans de chantier, différents « tests » de lutte ont 
également pu être mis en place et suivis dans le temps 
par lôentreprise EVE et son co-traitant, KLORYS, et par 
BIOTOPE en tant quôassistant ¨ maitrise dôouvrage.  
Pour la strate herbacée (Kikuyu, Flouve et Lierre 
notamment), plusieurs tests de lutte ont ainsi été réalisés 
: lutte thermique (mousse ©SOLUBIO), désherbage 
manuel à la pioche, décapage des horizons superficiels 
sur différentes épaisseurs, etc. Si cette dernière constitue 
très clairement la méthode la plus efficace pour traiter ces 
espèces vigoureuses (décapage sur 40 cm de 
profondeur), celle-ci est toutefois très onéreuse car elle 
n®cessite lô®vacuation compl¯te des mat®riaux souill®s 
d®cap®s. Aucune revalorisation sur site nôest ainsi 
envisageable, compte tenu du risque de contaminer 
dôautres secteurs (graines, stolons et rhizomes contenus 
dans la terre). Des m®thodes dôoptimisation sont toutefois 
en cours dôanalyse.  
Il est important de noter que lôobjectif escompt® pour ces 
esp¯ces nôest pas une ®radication totale et d®finitive : 

elles sont en effet abondamment présentes aux abords 
et risquent donc, à terme, de recoloniser le milieu. Les 
opérations de lutte sont toutefois maintenues sur ces 
espèces afin notamment de diminuer leur agressivité et 
ainsi garantir le bon développement des plants 
réintroduits.  
Concernant la végétation exotique épiphytique, et 
notamment le Lierre (Hedera helix), il apparait que cette 
dernière impacte significativement les espèces indigènes 
ligneuses, et notamment le Petit Tamarin des hauts dont 
le houppier est parfois complétement envahi, 
déséquilibrant totalement le port des individus concernés. 
Si le traitement thermique du Lierre sur la strate herbacée 
sôest av®r® peu concluant, le cernage manuel des 
individus présents tout autour du tronc semble être plus 
prometteur. Cette technique est toutefois longue et 
fastidieuse et peut engendrer des blessures sur lôarbre 
atteint. Deux ans après intervention, seule la moitié des 
individus traités ont vu leur invasion par le Lierre 
significativement diminuer. Un arrachage régulier des 
rejets et repousses sur chaque individu traité est de plus 
indispensable pour assurer lôefficacit® sur le long terme 
de cette méthode.  
Enfin, concernant les strates arbustive et arborée, 

lôarrachage m®canique restent la solution la plus efficace 

compte tenu du fort pouvoir de régénération / recépage 

des espèces concernées (Troëne, Erable, Frêne, 

Buddleia, etc.). Ces opérations de dessouchage, 

réalisées à la pelle mécanique, sont toutefois 

impactantes pour le milieu et doivent donc être réalisées 

de manière diffuse et progressive. Elles ne peuvent 

également pas être envisagées sans programme de 

revégétalisation en aval : les secteurs traités sont en effet 

propices à la recolonisation immédiate par des espèces 

exotiques plus ou moins rudérales comme la Montbrétie 

(Crocosmia x crocosmiiflora), le Zanneau (Fuchsia x 

exoniensis), le Rumex dôAbyssinie (Rumex abyssinicus) 

ou encore lôHerbe ¨ robert (Geranium robertianum). Les 

plantations prévues devraient permettre, à terme, de 

limiter la reprise de ces espèces. 

 

6. Perspectives et conclusion  

Les opérations en cours ont commencé fin 2020 avec les 
premiers travaux de lutte contre les Espèces Exotiques 
Envahissantes et la mise en place de la pépinière de 
production sur le site. Après une phase de plantation 
programm®e en 2023, les op®rations dôentretien, de 
dégagement des plantations et de suivi sont actuellement 
programm®es jusquôen fin 2026. Cette dur®e ç longue è 
de 6 ans, avec lôimplication dôune ®quipe compos®e des 
mêmes interlocuteurs, fait partie des caractéristiques 
in®dites de cette op®ration. Elle pr®sente lôavantage de 
permettre une gestion évolutive et, sur la base du suivi 
des exp®rimentations mis en place, dôadapter 
régulièrement le projet en fonction des progrès de la 
connaissance acquise gr©ce aux retours dôexp®riences.  
La stabilit® de lô®quipe en charge des travaux et du suivi 
vient renforcer les bénéfices de cette durée relativement 
longue. Dans le cadre dôun march® public de travaux 
unique couvrant toute la chaîne des opérations 
n®cessaires, de la collecte des graines ¨ lôentretien 
ult®rieur, lôentreprise EVE sôappuie sur les comp®tences 
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compl®mentaires dôun consultant externe (KLORYS) et 
dôun organisme de recherche (ARMEFLHOR). De son 
c¹t®, le ma´tre dôOuvrage, outre la prestation de la 
ma´trise dôîuvre Paysage assurée par Uni Vert Durable 
(UVD), b®n®ficie ®galement de lôappui dôun coordinateur 
environnemental (BIOTOPE) et dôun assistant Ma´trise 
dôouvrage (CBNM).  
Au-delà des relations contractuelles imposées par le 
contexte du marché public de travaux, la 
complémentarité de ces différents intervenants permet la 
mutualisation des compétences nécessaires (logistiques, 
techniques, botaniques, etc.é). Cette coop®ration est 
encore enrichie par lôintervention ponctuelle dôautres 
intervenants spécialisés en fonction des besoins (CIRAD, 
UNIVERSITE, etcé)  
Les exigences de traçabilité des végétaux et le caractère 
expérimental de certaines démarches, ont également 
nécessité de structurer de façon originale le retour 
dôexp®rience sur cette opération, avec notamment 
lôemploi de logiciels de SIG, encore peu utilis®s dans le 

contexte dôop®ration de b©timents, et qui sont av®r®s 
indispensables pour le suivi et la documentation des 
interventions.  
Les premiers résultats très encourageants de cette 

op®ration mettent en exergue la n®cessit® dôune 

approche beaucoup plus holistique pour les opérations 

de ce type, encore trop souvent victimes dôune vision trop 

« botanique », trop peu orientée sur les autres 

compartiments écologiques. La nécessité de prendre en 

compte lôenvironnement imm®diat du projet (n®cessit® 

dôintervention sur des secteurs ®cologiquement 

homogènes bien différenciés des emprises foncières) 

sôimpose ®galement comme une ®vidence. Par ailleurs, 

une meilleure prise en compte dôune plus grande diversité 

de paramètres, notamment liés aux natures de sols, aux 

populations mycorhiziennes et à la faune seront 

certainement des facteurs clefs de succès. 
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>Xº­Ä³ TŻXÈ° ³ X«NX TX ǒ J«´ TX ӃÄººX N­«º³X ӃXProsopis juliflora  
Pauline GAUD1, Léo PAIRAIN1, Célia GOBEAUT1 et Stéphane CICCIONE2 
 

1. Introduction

Depuis 2017, le Centre dôEtude et de D®couverte des 
Tortues Marines (CEDTM) mène un programme de 
réhabilitation sur quatre plages coralliennes de La 
Réunion afin de recréer des conditions favorables à un 
retour en ponte des tortues marines. Les actions 
entreprises visent à réimplanter une végétation favorable 
¨ lôempreinte olfactive pour attirer des tortues et au 
maintien de la plage face ¨ lô®rosion, ¨ r®duire les sources 
de pollution lumineuse et à impliquer et sensibiliser le 
public dans la démarche.  
En amont des plantations, une phase de préparation des 
sites est nécessaire et comprend notamment des actions 
de lutte contre les Espèces Exotiques Envahissantes 
(EEE) se développant au détriment de la végétation 
endémique et indigène de La Réunion, favorable à la 
ponte des tortues marines.  
La plage de Cap Champagne, un des derniers sites de 
ponte actifs de La R®union, a fait lôobjet dôactions pilotes 
en matière de lutte contre le Prosopis juliflora. Cet arbre 
®pineux, inscrit par lôUICN sur la liste des esp¯ces les plus 
envahissantes au monde, était présent sur une grande 
partie du site à revégétaliser.  
Son ®limination a n®cessit® lôutilisation successive de 
plusieurs techniques ¨ la crois®e des enjeux dôacceptation 
sociale, des contraintes techniques et dôun maintien 
continu des efforts de lutte dans le temps.  
 

2. Historique de lutte de 2018 à  
2020  

La partie sud de la plage de Cap Champagne, qui débute 
entre lôh¹tel Boucan Canot et lôancien h¹tel Maharani et 
se prolonge devant les habitations, présentait des 
individus épars de Prosopis juliflora dans un substrat 
sableux. La plupart dôentre eux a ®t® ®limin®e par de la 
lutte manuelle, sans grande difficulté technique.  
La partie nord du site (de la dernière maison rue du 
Boucan Canot jusquôau Pain de Sucre) pr®sentait en 
revanche un couvert dense de Prosopis juliflora sur le 
talus de la RN1a, constituant une barrière contre les 
pollutions sonores et lumineuses en provenance de la 
route mais empêchant toute autre espèce de se 
d®velopper. La lutte sôest donc faite de mani¯re 
progressive, en parall¯le de plantations dôend®miques et 
dôindig¯nes.  
Sur le premier semestre 2018, une lutte manuelle a été 
effectuée par les agents de lôAssociation Piton Saint-Leu 
Lève La Tête (APSLLLT, dispositif Emploi Vert partenaire 
du CEDTM), afin de commencer à dégager le talus 
(éhoupage). Dans le même temps, les étudiants du lycée 
agricole de Saint-Paul ont procédé à un dégagement des 
branches basses pour surélever les voûtes.  
En complément, la SARL TEPA est intervenue en avril 
2018 pour retirer la première ligne de Prosopis juliflora  
 

                                                           
1 CEDTM, Centre dôEtude et de D®couverte des Tortues Marines (cedtm@cedtl-asso.org)  
2 KELONIA, lôobservatoire des tortues marines  

par des moyens mécaniques dans le contrebas du talus 
de la RN1a. Les végétaux enlevés ont ensuite été broyés 
puis épandus sur place (cf. Fig.1). Cette opération a 
permis dôaugmenter la surface de plantation tout en 
offrant de lôombrage aux jeunes plants r®introduits et en 
maintenant une barrière contre les nuisances en 
provenance de la route. 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 1 :  Lutte mécanisée sur le secteur nord de la plage de 
Cap Champagne par lôentreprise SARL TEPA en 2018, avant 
intervention en haut et après intervention en bas.  
 

La repousse rapide de cette EEE nécessitant trop 
dôentretien de la part des agents de lôAPSLLLT et la 
concurrence vis-à-vis des plantations se faisant ressentir, 
la société Nuage Elagage est intervenue en 2020 pour 
éhouper les Prosopis juliflora restants le long de la RN1a, 
également broyés puis épandus sur place (cf. Fig.2). Les 
travaux se sont échelonnés entre août et novembre 2020 
pour prévenir un changement paysager trop brutal. Les 
souches résultantes de cette opération ont ensuite été 
rogn®es ¨ environ 1 m¯tre dôenvergure. 

 

mailto:cedtm@cedtl-asso.org
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Figure 2 : Elimination des P.juliflora restants sur le secteur nord 
de la plage en 2020, avant intervention en haut  et après 
intervention dessous.  

Ces souches, malgré un fort risque de reprise, 
maintenaient le talus sous la route et ne pouvaient donc 
Pas être déracinées : leur retrait aurait grandement   
fragilisé la structure routière. Ne souhaitant pas recourir à 
une lutte chimique (autre méthode référencée dans la  
 
 

littérature), le CEDTM a expérimenté différentes 
techniques alternatives permettant la dévitalisation des 
souches de Prosopis juliflora sur place et propose ici un 
bilan de leur efficacité.  
 

3. Expérimentation de  
dévitalisation des souches  

3.1. Méthode  
Sur les 190 souches de Prosopis juliflora recensées en 
mars 2021, 80 ont fait lôobjet de lôexp®rimentation. 
Chacune des 7 techniques de lutte ont été appliquées sur 
10 souches (soit 70 souches) et 10 sont suivies comme 
témoins. Les méthodes de dévitalisation testées, mises 
en îuvre en mars 2021, ont été les suivantes : 

- Lutte manuelle : coupe des rejets ¨ lôaide dôune machette 
jusquô¨ ®puisement de la souche, effectu®e 
mensuellement après chaque suivi ; à noter que cette 
coupe comporte une forme dô®cor­age  

- Injection dôail, de gros sel, dôail et de gros sel combin®s, 
de lait fermenté : produits libérant des substances 
favorables à la dévitalisation des souches, introduits dans 
des trous dôune profondeur de 20 cm perc®s dans les 
souches puis rebouchés avec de la colle à bois afin de les 
protéger de la pluie ;  

- Brûlage : pour les grosses souches, un foyer est formé 
¨ leurs bases ¨ lôaide de broyat et le feu est maintenu 
environ une heure. Les petites souches sont brûlées 
apr¯s avoir ®t® enduites dôessence. R®alis® en p®riode 
s¯che et en lôabsence de vent, les souches ont toutes ®t® 
arrosées afin de garantir lôextinction des feux avant le 
départ du site ;  

- Bâchage : recouvrement par une bâche, maintenue par 
des pierres puis recouverte de terre, pour priver la souche 
dôeau et de lumi¯re.  
 

 

 

 
 

 
 

Chaque souche est marquée sur le terrain à la bombe de 
peinture orange selon la technique utilisée. Les souches 
bâchées sont localisées grâce à un drapeau orange 
plantée dans le sol. Pour permettre le suivi, toutes les 
souches sont identifi®es ¨ lôaide dôune ®tiquette en 
aluminium clouée à la souche, sur laquelle un code de 
suivi est attribué.  
 
Les suivis sont effectu®s mensuellement, dôavril (T0) ¨ 
décembre 2021 (T8), et consistent à relever les données 
suivantes :  
- ID ou code de suivi (exemple : « SA-1 » correspond à la 
première souche traitée au sel ¨ lôail) ;  
 
 

 
 
 
 
 
 
 

- Modalité : « T » pour témoin, « M » pour lutte manuelle, 
« A » pour ail, « S » pour sel, « SA » pour sel et ail, « L » 
pour lait fermenté, « P » pour bâchage, « B » pour 
brûlage;  
- Diamètre : gros (> 20 cm), moyen (entre 10 et 20 cm), 
petit (< 10 cm), mesur® ¨ lôaide dôun m¯tre ruban ;  
- Position : lôemplacement du plant est positionn® sur une 
photo aérienne et les coordonnées géographiques sont 
r®colt®s ¨ lôaide dôun GPS (OREGON 700) ;  
- Rejet : absence ou présence, nombre ;  
-Photographie : un suivi qualitatif de lô®volution des 
souches est effectu® par la prise dôune photo tous les 
mois.  

 

Figure 3 : Carte de l'emplacement des souches suivies sur le site selon les méthodes de lutte utilisées 
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3.2. Résultats  

Les souches traitées avec du lait fermenté ont 
rapidement présentées de fortes reprises. Face au risque 
de réinvasion, la décision a été prise de les brûler et de 
les retirer du suivi. Ce résultat ne signifie pas pour autant 
lôinefficacit® de cette m®thode. En effet, des pluies ont eu 
lieu entre le jour de lôinsertion du produit et le jour du 
rebouchage des trous. Ces dernières ont très 
certainement retiré du produit inséré.  
Dóapr¯s nos r®sultats du nombre de souche vivante apr¯s 
dévitalisation, la méthode du brûlage est celle qui 
présente les meilleurs résultats puisque aucune reprise 
nôa ®t® observ®e ¨ la suite de ce traitement. La méthode 
du bâchage semble également être efficace 
puisquôaucun rejet nôa ®t® observ® apr¯s retrait des 
b©ches au T7. Cependant nous nôavons pas de visibilit® 
sur le temps minimum nécessaire de bâchage pour la 
dévitalisation des souches. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4 : graphique représentant le nombre de souches 
vivantes en fonction des méthodes de lutte utilisées, d'avril 2021 
(T0) à novembre 2021 (T7) 

La figure 4 nous montre quôavec 6 souches sur 10 
vivantes au T0 pour le témoin, la coupe rase est 
certainement également facteur de mortalité du Prosopis 
juliflora. Dôautre part, nous avons pu mettre en ®vidence 
une mortalité des témoins au cours du temps, passant de 
6 souches vivantes au T0 à 2 souches vivantes au T5. Ce 
r®sultat pourrait sôexpliquer par lôinfluence de la saison 
sèche qui limiterait la reprise des souches. Les résultats 
de la survie des souches selon chaque méthode de 
dévitalisation comportent donc certainement les biais de 
lôinfluence de la coupe rase et de la saisonnalit®. 

Dôapr¯s la figure 4, lôinsertion de sel et/ou dôail semble 
être une méthode de dévitalisation efficace, avec la 
totalité des souches mortes dès le deuxième mois pour la 
m®thode dôinsertion dôail, d¯s le troisi¯me mois pour le sel 
et au 6ème mois pour le sel et lôail. Cependant, ce r®sultat 
est influencé par le biais du passage des pluies entre le 
moment de lôinsertion des produits et le rebouchage des 
trous.  
Enfin, les souches sous traitement de lutte manuelle 
semblent sô®puiser au cours du temps, jusquô¨ leur 
dévitalisation complète à partir du 5ième mois. Il est 
important de préciser que la lutte manuelle effectuée par 
les agents de lôAPSLLLT comportait ®galement de 
lô®cor­age, qui est ¨ elle seule une m®thode de 
d®vitalisation des ligneux. Dôautre part, au vu du 
changement dô®quipe au sein de lôassociation, nous 

avons des incertitudes quant à leur fréquence de 
passage. 

 

 

 

 

 

 

Le nombre moyen de rejet par souche vivante laisse 
supposer que les méthodes de dévitalisation par insertion 
dôail et/ou de sel diminuent plus efficacement la vivacité 
des souches que la méthode de lutte manuelle (fig.5). 
Cependant, en plus des différents biais que présente 
lô®tude, le nombre dô®chantillon nôest pas suffisant pour 
affirmer cette hypoth¯se. Dôautre part, la vivacit® de la 
reprise des souches ne doit pas seulement être évaluer 
à travers le nombre moyen de rejet mais également à 

travers la croissance des rejets. 
 

4. Bilan et perspectives  

Cette expérimentation est une étude préliminaire qui 
nécessiterait un approfondissement et un 
échantillonnage plus robuste. Il aurait été plus rigoureux 
de sôassurer que les souches soient r®ellement vivantes 
avant dôeffectuer lô®chantillonnage.  
Dôautre part, il aurait ®t® int®ressant de compl®ter lô®tude 
notamment en mesurant la croissance des rejets, en 
testant différentes méthodes de lutte manuelle (sans 
écorçage et avec des fréquences différentes), en y 
incluant la variable du diamètre des souches et la saison 
à laquelle est effectuée la dévitalisation.  
Notre ®tude a pu r®v®ler que lôensemble des m®thodes 
de dévitalisation des souches de Prosopis juliflora 
semblent être efficaces. Cependant on observe une 
efficacité plus ou moins rapide ainsi que des moyens 
humains et financiers plus ou moins importants selon la 
méthode.  
En vue de ces r®sultats, nous pr®conisons lôutilisation du 
brûlis qui est une méthode peu couteuse tant en moyens 
financiers quôen moyens humains et qui est dôune 
efficacité immédiate. Cependant, il est important ici de 
rappeler quôil existe un arr°t® encadrant lôemploi du feu 
dans le département de La Réunion (arrêté n°1088).  
 

5. Financements  

Les actions présentées ont été financées 

successivement par la Région Réunion dans le cadre de 

la Mesure Compensatoire Marine n°3 de la Nouvelle 

Route du Littoral puis par lôUnion Europ®enne, lôEtat et la 

Région Réunion dans le cadre du projet FEDER 

VELOUTIER. La mairie de Saint-Paul soutient également 

le CEDTM dans la réhabilitation de la plage de Cap 

Champagne. 

Figure 5 : Histogramme du nombre moyen de rejet par souche 

vivante du T0 au T7 
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Annexe 1 : bilan des différentes méthodes de lutte définitive contre le Prosopis juliflora 

 

 

 

 

 

Annexe 2 : test de dévitalisation par la méthode de 
désherbage thermique par mousse écologique 
chaude  

Cette technique a été expérimentée sur 6 souches (5 
souches de Tamarin de lôinde et une souche de Z®pinard) 
situ®es en contrebas de lôh¹tel Boucan Canot.  

Méthode  
(Source : SoluBio)  
Le procédé consiste à appliquer sur les parties aériennes 
des plantes une 
mousse à haute 
température. La 
mousse 
(FOAMSTREAM) est 
fabriquée à partir 
dôhuiles et de sucres 
végétaux dérivés de la 
pomme de terre, du 
maïs, du blé et de 
lôhuile de colza. Le 
mélange est réalisé 
dans la cuve, puis 
pompé et envoyé vers 
la machine de 
désherbage où il est 
chauffé à 95 °C.  

ỏ Une chaleur est appliquée sur la plante sous forme de 

mousse et dôeau chaude.  

ỏ La mousse agit comme une couverture, elle conserve 

la chaleur sur la plante.  

ỏ La mousse contient un agent mouillant qui accélère le 

transfert de la chaleur sur les parois cellulaires de la 
plante.  

Nous avons opté pour un passage tous les mois pendant 
7 mois ¨ partir dôoctobre 2021.  

Résultats et discussion  
Bien que les rejets meurent moins dôune semaine apr¯s 
le passage de la mousse, nous avons constaté une 
reprise des souches moins de 3 semaines après chaque 
passage. Lôensemble des souches sont rest®es vivantes 
et continuaient à rejeter malgré les 7 interventions.  
Ce résultat est très certainement en lien avec le fait que 
la mousse ne brule pas lô®corce et que la souche garde 
donc sa capacité à rejeter.  
Il aurait ®t® int®ressant dô®valuer la croissance des rejets 
afin de voir une potentielle réduction de la vivacité des 
rejets. Si tel aurait ®t® le cas, il est probable quô¨ terme, 
tout comme la lutte manuelle, la souche se fatigue jusquô¨ 
sa dévitalisation complète.  
Cette méthode a donc été arrêtée, les sujets seront 

éliminés manuellement par écorçage. 

 

 

 

 

 

 

 

 Lutte manuelle 
*Prérequis coupe 

mécanisée 

Arrachage mécanisé Brûlage 
*Prérequis coupe 

mécanisée 

Injection Sel/Ail 
*Prérequis coupe 

mécanisée 

Désherbage 
thermique 

*Prérequis coupe 
mécanisée 

Recouvrement 
*Prérequis coupe 

mécanisée 

Environnement 
Sujets petits  
Zones peu accessibles 

Sujets imposants  
Grandes superficies 

Sujets imposants 
Zones peu accessibles 

Sujets imposants 
Zones peu accessibles 

Tous types de sujets 
Zones peu accessibles 

Sujets imposants 
Zones peu 
accessibles 

Avantages 

Souplesse et réactivité  
Favorise lôemploi et 
lôimplication des 
parties prenantes 

Rapidité et efficacité  
Travail facilité en 
terrain difficile  
Permet un travail du sol  

Rapidité et efficacité Rapidité et adaptabilité 
aux différents sujets et 
topographie du site 

Rapidité et travail 
facilité en terrain 
difficile  

Rapidité de 
réalisation 

Inconvénients 

Difficile et dangereux  
Régularité des 
passages  
Gestion difficile des 
produits de coupe 

Accès engins 
Logistique importante 
et couteuse  
Prestataires peu 
nombreux  

Dangereux et polluant 
Nécessite un savoir-
faire et dépendant des 
conditions météo (vent, 
pluie) 

Régularité pour 
réinjecter les produits 
par suite de déperditions 
Perçage difficile 

Régularité des 
passagers  
Accès engins 

Difficile en terrain 
accidenté 

Moyens 
financiers 

> 5000 euros  > 5000 euros < 500 euros < 500 euros > 500 euros < 500 euros  

Moyens 
humains 

Une équipe de 
gestionnaire  
Matériels de lutte  

1 conducteur de 
travaux et 1 chef de 
chantier  
Signalétiques de 
chantier  

2 personnes minimum 
Essence, chalumeau et 
tuyau arrosage 

 1 personnes  
Perceuse, colle, sel/ail  

1 personne  
Machine de 
désherbage 

1 personne  
Pelle et bâche 

Résultats 
envisagés  
(efficacité) 

Variable > 4 mois 
minimum 

Variable selon la 
fréquence 

Immédiate 
Pas de rejets observés 

Immédiate  
Pas de rejets observés 

Inconnue 
Variable selon le produit et 
la fréquence et la quantité 

injectée 

Inconnue 
7 mois dôintervention 
(1/mois) = sans succès 

7 mois environ 
(1 passage au 

démarrage) 
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Réintroductions de plantes indigènes menacées en milieu 
naturel : évaluation du succès à court et moyen terme (Projets 
RHUM* et ESPECE** )  
Amaya RICHER1 , Emilie CAZAL2 et Sarah ROUSSEL3 

 

1. Introduction 

Avec un tiers de sa flore indig¯ne menac®e dôextinction, 

La Réunion fait face à une urgence en matière de 

conservation. Si la conservation in situ est indispensable 

pour éviter la perte de biodiversité, trop peu de retours 

dôexp®rience sont publi®s en mati¯re de r®introduction. 

Deux programmes de réintroduction intitulés RHUM* et 

ESPECE* ont été conduits respectivement en 2015 et 

2021 par le Conservatoire Botanique National de 

Mascarin et le Parc national de La Réunion ciblant un total 

de 20 taxons indig¯nes menac®s dôextinction. Au total, 

1650 individus ont ®t® plant®s sur 29 sites dans lô´le dans 

des forêts semi-sèche et humide de basse altitude. Cette 

étude pilotée par le CBNM vise à : (i) évaluer le succès 

des réintroductions à court terme et moyen terme, (ii) 

identifier les facteurs influençant la mortalité, (iii) proposer 

des recommandations à de futurs programmes du même 

type. 

 

2. Matériels et Méthodes 

2.1.  Protocole de suivi 

Le protocole de suivi a été établi avec les partenaires du 

projet et a été conçu pour limiter les biais dôinterpr®tation. 

Les paramètres sont relevés à deux échelles : échelle du 

site de plantation (paramètres environnementaux), 

échelle du plant. En 2022, soit respectivement 1 an et 7 

ans après les plantations des projets ESPECE et RHUM, 

une campagne de terrain réalisée de concert avec les 

gestionnaires a permis de suivre lôensemble des plants et 

des stations. Les donn®es ont ®t® collect®es ¨ lôaide dôun 

bordereau num®rique de terrain gr©ce ¨ lôapplication 

KoBoToolbox®. Pour chaque plant géoréférencé et 

étiqueté de manière unique les paramètres suivants ont 

été relevés : survie, hauteur, phénologie, état du feuillage, 

impacts. Les menaces actives observées comme 

lôherbivorie ont ®galement ®t® prises en compte. Les 

paramètres relevés pour le suivi de la station sont le degré 

dôenvahissement par strate, lôombrage et la pente. Tous 

ces sites ont b®n®fici® dôactions de lutte contre les 

espèces envahissantes. Tous ces paramètres étaient 

connus au moment de la plantation. Les données 

récoltées ont été compilées aux suivis antérieurs du projet 

RHUM réalisés par le Parc national 1, 2, 3, 4 et 5 ans 

après réintroduction.  

                                                           
1 ENS Lyon, 46, all®e dôItalie, 69364 LYON Cedex 07 [amaya.richer@ens-lyon.fr] 
2 Parc national de La Réunion, 258 rue de la République, La Plaine Des Palmistes 97431 
3 CBN-CPIE Mascarin, 2 rue du Père Georges, Saint-Leu 97436, [sroussel@cbnm.org] 

* RHUM : Restauration dôHabitats Uniques au Monde 

** ESPECE : Etude et Sauvegarde des Plantes en Danger Critique dôExtinction  

2.2.  Analyses statistiques 

Les analyses ont été réalisées sur R-Studio. Un test de 

Wilcoxson a été utilisé pour la comparaison des 

moyennes des taux de survie à T+1 an pour les deux 

projets. Les taux de croissance ont été calculés à partir de 

la différence entre la hauteur du plant mesurée le jour du 

suivi et celle connue le jour de la plantation. Des analyses 

multivariées de type FAMD ont été  

3. Résultats 

3.1 Evolution de la survie des plants au 

cours du temps 

Le taux de survie est de 75% pour les deux programmes 

un an après la plantation. 30% des individus du projet 

RHUM sont encore vivants après 7 ans, taux qui semble 

stabilisé depuis la 3ème année après plantation. Ces 

r®sultats indiquent que lôessentiel de la mortalit® a lieu au 

cours des premières années. 
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3.2 Survie à T+1 an 

Les variables associées à la mortalité sont le mauvais état 

initial des plants, une pente et un ombrage élevés ainsi 

que les impacts de prédation, piétinement, et 

envahissement. 

La survie est plus importante à court terme pour les 

opérations de renforcement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.2 Survie à T+7 ans 

Les figures ne sont pas présentées dans le présent 

résumé. Les variables associées à la mortalité à moyen 

terme (T+7 ans) sont lôenvahissement arbor® et 

arbustif de la parcelle, la pente et lôombrage. Lô®tat 

initial des plants nôest plus corr®l®. Une mortalit® plus 

forte a ®t® observ®e pour les cas dôintroduction que 

pour les renforcements ou réintroduction. 

3.3. Croissance 
 

Les individus plantés de petite taille ont le taux la 

croissance le plus faible la première année. La croissance 

des plants liée à la pluviométrie et la température, est anti-

corrélée avec la pente et lôombrage de la parcelle.  

Les opérations de réintroduction étant complexes et 

nécessitant un suivi sur le long terme, ces résultats 

sugg¯rent lôimportance du choix du site et de la vigueur 

des plants à la plantation afin de maximiser les chances 

de succès. 

3.4. Recrutement 
  
Aucun recrutement issu des populations r®introduites nôa 

été observé. En revanche, des floraisons et fructifications 

ont été observées pour Aloe macra (T+1 an), Carissa 

spinarum (T+6 ans), 

Croton mauritianus 

(T+5 ans), et 

Tournefortia 

arborescens (T+1 an). 

Hernandia 

mascarenensis a été 

observé en fleurs pour 

la première fois sept 

ans après plantation. 
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3. Discussion 

Il faut plusieurs dizaines dôann®es afin de conclure sur le 

succ¯s dôune r®introduction. Sôil est trop t¹t pour pr®dire 

la viabilité à long terme des populations réintroduites, le 

succès à court terme peut être évalué à partir des 

variables de survie, croissance et reproduction. Le taux 

de survie après un an égal à 75 % est proche de ce qui 

mentionné dans la littérature pour des projets de ce type. 

Le suivi des plantations sôimpose sur le long terme pour 

vérifier la survie des plants. Les premiers résultats issus 

de cette ®tude sugg¯rent lôimportance de r®introduire des 

plants vigoureux, en bonne santé initiale. Si les plants ne 

doivent être ni trop jeunes, ni trop âgés, planter des plants 

de différents âges maximise les chances de succès. Par 

ailleurs, il est fondamental que les sites de réintroduction 

b®n®ficient dôune gestion r®guli¯re afin dô®viter la 

concurrence avec les espèces exotiques envahissantes. 

En outre, nos résultats suggèrent que si cela est possible, 

les renforcements sont ¨ pr®f®rer ¨ lôintroduction en milieu 

naturel, ce qui avait été le cas dans les projets RHUM et 

ESPECE. Lôeffet de plusieurs param¯tres non pris en 

compte dans cette étude reste à explorer : mycorhizes, 

pollinisateurs, génétique des populations.  
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LES POSTERS 
 (à retrouver en Annexes)  

2Ż N­Ӄ­z X TX ӃJ zX³ª «Jº ­« JÄ ´X³Æ NX TX ӃJ ³X´ºJÄ³Jº ­«
écologique et de la lutte contre les espèces exotiques 
envahissantes :  ºÄTX TX N «² NJ´ TŻX´° NX´ TJ«´ ӃŻ ºJzX
subalpin à La Réunion  
Maëva NAZE1,2, Jean-Noël Eric RIVIERE2, Frédéric CHIROLEU2, Antoine 
FRANCK2 et Isabelle FOCK-BASTIDE1 

Note préalable : cette présente note synthétique est une version simplifiée du contenu de la publication associée. Naze, 
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1. Introduction 

Un petit nombre dô´les oc®aniques dans le monde abritent 
une végétation subalpine voire alpine (Juvik et al., 2014 ; 
Leuschner, 1996). À La Réunion, cet étage de végétation 
est souvent considéré comme le plus épargné par des 
impacts humains négatifs. En réalité, la persistance des 
esp¯ces end®miques et lôinstallation des plantules 
peuvent être grandement perturbées, notamment suite 
aux incendies criminels et accidentels (Payet et al., 2015 ; 
Strasberg et al., 2005). ê cela sôajoutent dôautres 
pressions potentielles telles que des aménagements 
dôinfrastructures, des activit®s touristiques qui peuvent 
aussi faciliter les invasions biologiques (UNESCO WHC, 
2013). Malgré les enjeux de conservation de la 
biodiversit® de cette v®g®tation, lô®cologie de la 
germination des espèces subalpines est très peu étudiée 
dans le monde et à La Réunion (Baskin & Baskin, 2014 ; 
Juvik et al., 2014). Or, la transition de la graine à la 
plantule est une étape critique pour le succès de 
recrutement dôune population et dôune esp¯ce (Baskin & 
Baskin, 2014 ; Donohue, 2002). Si la germination dôune 
graine viable est bloquée, malgré des conditions 
considérées favorables, alors la graine est dormante 
(Benech-Arnold et al., 2000 ; Bewley, 1997). Pour 
déterminer la présence de dormance, les graines doivent 
être exposées à un panel large de conditions 
environnementales, y compris la température, qui est un 
facteur important pour la germination (Baskin & Baskin, 
2014 ; Fernández-Pascual et al., 2021). La lumière peut 
aussi simuler et induire la germination (Baskin & Baskin, 
2014 ; Flores et al., 2006 ; Leperlier et al., 2018). Par 
ailleurs, les interactions entre les phytochromes et les 
phytohormones sont reportées avec la régulation de 
lôacide abscissique (ABA) et lôaugmentation de la 
biosynthèse des gibbérellines, en présence de lumière, 
pour la germination des graines (Lymperopoulos et al., 
2018 ; Oh et al., 2006 ; Seo et al., 2009). ê lôobscurit®, 
lôacide gibb®rellique (GA3 à une concentration de 500ï
1000 ppm) ou dôune solution infus®e de d®riv®s de fum®e 
peuvent être des traitements alternatifs pour améliorer la 
germination (Alcorn & Kurtz, 1959 ; Ortega-Baes & Rojas- 
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Aréchiga, 2007 ; van Staden et al., 1995 ; Todoroviĺ et al., 
2007). 

En considérant les enjeux de conservation et le manque 
de données en écologie de la germination, notre étude 
avait pour objectifs : 

 (1) Dôidentifier la présence de dormance et les besoins 
en lumière pour la germination des graines à trois 
températures et deux photopériodes pour cinq espèces 
(Agarista buxifolia (Comm. ex Lam.) G. Don, Erica 
reunionensis E.G.H. Oliv., Hubertia tomentosa Bory, 
Hypericum lanceolatum subsp. angustifolium (Lam.) N. 
Robson et Stoebe passerinoides (Lam.) Willd.).) ; 

(2) Dô®valuer si des traitements pr®-germinatifs (GA3 et 
une solution infusée de dérivés de fumée) peuvent se 
substituer à la lumière pour la germination des graines 
dôA. buxifolia et E. reunionensis. 
 
  

2. Matériel et méthodes 

2.1. Sites dô®tude  

Un transect de 12,8 km, de 1931 ¨ 2350 m dôaltitude, sur 
le massif de Fournaise au Sud de lô´le de La R®union (de 
la route du Volcan, 21° 12 33 S ; 55° 36 34 E au Pas des 
Sables, 21° 13 53 S ; 55° 38 55 E) a été prospecté 
mensuellement en 2019 et 2020. ê une altitude dôenviron 
2200 m, sur le massif du Piton des Neiges, le site de 
Maµdo (21Á 4 15 S ; 55Á 23 13 E) ¨ lôOuest de lô´le et celui 
de la Roche Écrite (21° 0 39 S ; 55° 27 36 E) au Nord ont 
également été prospectés ponctuellement en mai et 
juin 2020. 

2.2. Récolte des semences 

Des ak¯nes ou des capsules des cinq esp¯ces de lô®tude 
(Figure 1 ; Tableau 1) ont été prélevés aléatoirement à la 
main, directement sur la plante (autorisation des autorités 
locales : Parc national de La Réunion). Cinq à vingt-cinq 
arbustes ont ®t® s®lectionn®s pour lô®chantillonnage, 
selon la disponibilité des graines. Les fruits et graines 
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récoltés étaient conditionnés dans des sacs en papier 
pour le transport. Les graines ont été extraites et 

entreposées à température ambiante (26,6 °C) pendant 
un à 45 jours (selon les lots) avant les tests de 
germination. 

Figure 1 :  Graines des espèces étudiées. (a) Agarista 
buxifolia, (b) Erica reunionensis, (c) Hubertia tomentosa, (d) 
Hypericum lanceolatum subsp. angustifolium, et (e) Stoebe 
passerinoides. Les caractéristiques des graines étudiées sont 
montrées dans le Tableau 1. 

Tableau 1 :  Caractéristiques des graines étudiées. 

 

Les lettres sont indiquées à la Figure 1. La taille des 
graines correspond à la moyenne de la plus longue 
dimension (± écart type). Les mesures ont été effectuées 
¨ lôaide du logiciel ImageJ 1.53e (Schneider et al., 2012) 
sur des planches photographiques de haute définition de 
20 graines par esp¯ce acquises ¨ lôaide dôun macroscope 
Multizoom AZ100 (Nikon, Japon), sauf la mesure pour 
Stoebe passerinoides avec une mesure estimée sur un 
cliché représentatif. La masse des graines (± écart type) 
a ®t® mesur®e ¨ lôaide dôune balance de pr®cision (lisibilité 
de 0,01 mg ; Sartorius, Cubis©) sur trois lots de 20 graines 
par espèce. 
 

2.3. Tests de germination 

Les graines ont ®t® s®lectionn®es ¨ lôaide dôune loupe 
binoculaire (Leica ï Wild M3B), étant donné la petite taille 
des graines (Tableau 1). Des tests de germination ont été 
réalisés dans les laboratoires du Pôle de Protection des 
Plantes, à Saint-Pierre, dans le Sud de lô´le de La R®union 
(21° 19 16 S ; 55° 29 06 E). Les graines (cinq répétitions 
de 20 graines) ont été semées dans des boîtes de Pétri 
en plastique (60 x 15 mm, Greiner Bio-One International 
GmbH) sur un disque plat de coton, qui a été humidifié 
avec de lôeau jusquô¨ saturation. En tenant compte des 
conditions environnementales des serres et des 
pépinières exploitées pour les programmes de 
restauration, les boîtes ont été placées dans des 
chambres de culture (Sanyo, MLR 350) à trois 
températures (15, 20 ou 25 °C), avec 80 % dôhumidit® 
relative, sous 12H de lumière (lampes fluorescentes 
blanches) ou ¨ lôobscurit® (dans une bo´te noire). Deux 
traitements ont également été testés : asperger le disque 
de coton dôune solution dôacide gibb®rellique (GA3) à 
1 000 ppm (Duchefa Biochemie) ou dôeau infus®e de 
fumée (terme simplifié en « eau de fumée ») utilisée par 
Leperlier et al. (2018). La germination a été détectée par 
lô®mergence de la radicule (> 1 mm) si possible, sinon par 
un stade plus avancé. Les graines ont été observées 
chaque semaine pendant quatre semaines (seulement la 
deuxième et la quatrième semaine pour les boîtes noires). 
Les boîtes de Pétri étaient humectées si nécessaire. 

2.4. Analyse des données 

Les donn®es ont ®t® analys®es ¨ lôaide de R, version 4.1.2 
(R Core Team, 2021 ; Wickham, 2016).  Pour déterminer 
la présence de dormance sur les espèces tropicales, dans 
des conditions de température et de lumière données, un 
lot de semences présente des graines dormantes, si le 
nombre de germination cumulé (intégrant la limite 
sup®rieure de lôintervalle de confiance) est inf®rieure ¨ 
50 %, au bout de quatre semaines après le semis (Baskin 
& Baskin, 2014 ; Ng, 1978). Pour A. buxifolia et E. 
reunionensis, afin de comparer les conditions de 
germination (i.e. température, lumière et/ou traitement 
pré-germinatif avant le semis), un modèle linéaire (mixte) 
généralisé (GLM(M), package « lme4 », Bates et al., 
2015), sur des données binomiales (avec une fonction de 
lien logit), a été réalisé, intégrant les répétitions comme 
effet aléatoire. Nous avons validé le GLMM après 
lôanalyse de la table de d®viance entre GLM et GLMM 
basée sur une distribution du Chi-deux. Nous avons testé 
les effets fixes par un test de déviance basé sur une 
distribution du Chi-deux. Nous avons utilisé le package 
« emmeans » (Russel, 2021) pour obtenir les moyennes 
marginales estimées pour les probabilités de germination 
et les intervalles de confiance corrigés (95 %), et pour 
réaliser les comparaisons deux à deux post-hoc (H0 : OR 
= 1), en intégrant une correction de type Bonferroni 
(Benjamini & Hochberg, 1995). Nous avons comparé la 
lumi¯re et lôobscurit® s®par®ment (en tenant compte des 
interactions entre les facteurs). 
 

Lettre Espèce Taille des 
graines 
(mm) 

Masse des 
graines (mg) 

(a) Agarista buxifolia 1,50 ± 0.19 0,052 ± 0.008 

(b) Erica reunionensis 0,64 ± 0.04 0,022 ± 0.003 

(c) Hubertia tomentosa 2,17 ± 0.31 0,140 ± 0.044 

(d) Hypericum 
lanceolatum subsp. 

angustifolium 

1,0 0,060 ± 0.005 

(e) Stoebe passerinoides 1,24 ± 0.14 0,120 ± 0.009 

 


